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T4T"$UU4$

$ d:37$ <-<$ H)66F'3*D3$ 3*:'3$ 93$ 8')N$ &*):+)'3$ H&$%!\$ ;=$ ---$]U?$ 3:$
D39&)$ H&$B^A$ ;=$ >--$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ =<<$ -0<$
T4T"$UU4$

$ d:37$,-1$H)66F'3*D3E$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$>--$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$
>.-$---$T4T"$UU4$

$ d:37$,->$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;<$>--$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;>--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$<$
>=-$---$T4T"$UU4%

$ d:37$,-/$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;>$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$=--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$<$
-,C$---$T4T"$UU4Q%

@'5&8373*:$9=]g"UR"Z$P@]$ C-=$..0$00>$ /C=2=1<2->=$ #5*$$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$$
$ )*E&66)E+*D3$H&$DI)66'3$HJ+66+)'3E$H3$"UR"Z$P@]$
$ 'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73EQ$

R+$H)7)*&:)5*$H3$9S566'3$HS&*$75*:+*:$H3$1-$>,C$-,0$T4T"$UU4V$
E5):$&*3$M+')+:)5*$H3$W1V>>>X$3E:$H&3$Y$G%

$ Z):3$H3$Z):3$H3$@&)+:)*$"7+H5$G$$
$ d:37$ 1-=$ H)66F'3*D3$ H3$ b&+*:):F$ 3*:'3$ 93$ H3M)E$ H3$ L+E3$ ;-?$ 3:$ 93$
B^A$ H3$ 9S3*:'38')E3$ ;0?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ >.-$ ---$
T4T"$UU4$

$ A''3&'$ H3$ E577+:)5*$ H&$ 'FD+8):&9+:)6$ OF*F'+9$ H&$ E):3$ +M+*:$
D5''3D:)5*$ E5):$ 10<$ ,.<$ 1.-$ ]U$ +&$ 9)3&$ H3$ 11.$ ,0C$ C>-$ ]U$
3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$0C$/.1$0,0$T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$P&3*O*++L+$G$$
$ d:37$1-=$ H)66F'3*D3$ H3$ b&+*:):)F$ 3*:'3$ 93$ H3M)E$ H3$ L+E3$ ;-?$ 3:$ 93$
B^A$ H3$ 9S3*:'38')E3$ ;0?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ >.-$ ---$
T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$U+*H+O+$G$
$ d:37$ 1-=$ H)66F'3*D3$ H3$ b&+*:):F$ 3*:'3$ 93$ H3M)E$ H3$ L+E3$ ;-?$ 3:$ 93$
B^A$ H3$ 9S3*:'38')E3$ ;0?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ >.-$ ---$
T4T"$UU4%

$ d:37$ =-=$ H)66F'3*D3$ H3$ b&+*:):F$ 3*:'3$ 93$ H3M)E$ H3$ L+E3$ ;-?$ 3:$ 93$
B^A$H3$9S3*:'38')E3$;0?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$>$.--$T4T"$
UU4Q%

A%UK$ /.=$,-1$=C-$ />020=C2.C-$ #5*$$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73E$
R+$H)7)*&:)5*$H3$9S566'3$HS&*$75*:+*:$H3$=<$=><$>--$T4T"$UU4V$
E5):$&*3$M+')+:)5*$H3$W>V=,.X$3E:$H&3$Y$G%

$ Z):3$H3$Z):3$H3$@&)+:)*$"7+H5$G$3''3&'$H3$E577+:)5*$H&$E5&E$:5:+9$
EF')3E$,--V$E5):$1$<>-$---$]U$+&$9)3&$H3$<.$0/>$---$]U$3*:'+)*+*:$
&*3$H)7)*&:)5*$H3$=<$=><$>--$T4T"$UU4Q$$

Z%d$ C>>$>,/$0/1$ C>>2>,/20/1$ #5*$$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$$
$ DI)66'3$HJ+66+)'3$*5*$D5*65'73$$
$ 'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73E$

@'5&8373*:$=9?A%9!%g$Z"]"$Z"cR$ C>0$.=,$.1/$ 021/>2<102>.-$ #5*$$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$$
$ D5*6&E)5*$H3$95:E$+&$*)M3+&$H3$9+$93::'3$H3$E5&7)EE)5*$
$ )*E&66)E+*D3$H3$'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$
$ 83'E5**39$*5*$D5*65'73$G$)*E&66)E+*D3$HS3N8F')3*D3E$E)7)9+)'3E$H&$

D5*H&D:3&'$H3E$:'+M+&N$3:$H3E$DI36E$H3$DI+*:)3'Q$
RS+&O73*:+:)5*$H3$9S566'3$HS&*$75*:+*:$H3$=1<$</=$,,<$T4T"$
UU4V$E5):$&*3$M+')+:)5*$H3$=.V,.>X$3E:$H&3$Y$G%

$ Z):3$H3$@&)+:)*$"7+H5$G$):37$0-<$G$3''3&'$H3$7&9:)89)D+:)5*$
3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$C$>>1$0.1$T4T"$UU4$

$ cFD+8):&9+:)6$OF*F'+9$ H&$ 95:$ G$ 3''3&'$ H3$E577+:)5*$ H&$ :5:+9$+M+*:$
D5''3D:)5*$ E5):$ 0$ -/<$ ><<$ <C.$ ]U$ +&$ 9)3&$ H3$ /10$ .CC$ .11$ ]U$
3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$=0=$C11$=/0$T4T"$UU4Q$%

ZPBAedRRAZ$ /C=$CCC$<.<$ /C=2CCC2<.<$ #5*$$
D9+EEF$ ;(/%J(/)(*E#$G$)*E&66)E+*D3$H3$DI)66'3$HJ+66+)'3E$

@'5&8373*:$!R>U]!?U'9%
9!gh]A#@h]P\$hKZ$4PQ$RUB$ C,-$1C1$=.<$ C,-21C12=.<$ #5*$$

D9+EEF$ ;(/%J(/)(*E#$G$'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73E$

4@!Z$Z"$#d@Ac$ CC0$<.,$.<>$ C//2C>,2.<>$ #5*$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$$
$

$ 'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73E$
$ )*E&66)E+*D3$HS3N8F')3*D3E$E)7)9+)'3E$H&$D5*H&D:3&'$H3E$:'+M+&N$3:$

H3E$DI36E$H3$DI+*:)3'Q$
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R+$H)7)*&:)5*$H3$9S566'3$HS&*$75*:+*:$H3$<$>=-$---$T4T"$UU4V$E5):$
&*3$M+')+:)5*$H3$W-V=-1X$3E:$H&3$Y$G%

$ Z):3$H3$@&)+:)*$"7+H5$G$):37$1-=$G$b&+*:):F$-$+&$9)3&$H3$0$
3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$0$0C-$---$T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$P&3*O*++L+$G$):37$1-=$G$b&+*:):F$-$+&$9)3&$H3$0$3*:'+)*+*:$
&*3$H)7)*&:)5*$H3$0$0C-$---$T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$U+*H+O+$G$):37$1-=$G$b&+*:):F$-$+&$9)3&$H3$0$3*:'+)*+*:$&*3$
H)7)*&:)5*$H3$0$0C-$---$T4T"$UU4Q%%

@'5&8373*:$@]:<>!A%g$
A#UcA!cdZA$jdBd"$ C.,$1<>$-.0$ C.,21<>2-.0$ 03'$ 45*65'73$85&'$&*$95:$;95:$<$5&$+&$95:$>?$

@'5&8373*:$`=;<=VV!%
9!>Vg4P@A"$d#UAc#"UdP#"R$ /C,$011$1,,$ W$ #5*$

D9+EEF$
;(/%J(/)(*E#%S%H5&L93$E5&7)EE)5*$+M3D$93$@'5&8373*:$d#UAcW
cA"RdZ"UdP#Z$g4P@A"$

V(.%5%S% <*0-0,D%&^0EC/0F#E#/.%&#%Y5GHG%I0%&#%K0+6)(/&+%&0/+%$#+%"*(-1/J#+%&,%f1*(%#.%&,%90/F,1C$
9(,E1++1(//01*#+% B(/.0/.%$,%

<<]%
B(/.0/.%

J(**1FC%<<]% >0/F% :K+#*-0.1(/+%

@'5&8373*:$ U;<=>6
>=!VU9!<U:;9g4P@A"% C=1$.01$,/-$ 6% #5*$

D9+EEF%
;(/% J(/)(*E#%S% &(,K$#% +(,E1++1(/% 0-#J% $#% @*(,"#E#/.%
`=;<=VV!%9!>V8%]:@=!%U;<=>;!<U:;!V%

@'5&8373*:$=9?A%9!%g$Z"]"$Z"cR$ .</$<-.$=>0$ .</2<-.2=>0$ #5*$
D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$$
$

$ H)Eb&+9)6)F$ Y$ 9J+*+9aE3$ 8'F9)7)*+)'3$G$ D5*6&E)5*$ 3*:'3$ 93E$ 95:E$ +&$
*)M3+&$H3$9+$93::'3$H3$E5&7)EE)5*$

$ )*E&66)E+*D3$H3$'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$
$ 83'E5**39$*5*$D5*65'73$G$)*E&66)E+*D3$HS3N8F')3*D3E$E)7)9+)'3E$H&$

D5*H&D:3&'$H3E$:'+M+&N$3:$H3E$DI36E$H3$DI+*:)3'$

ZPBAedRRAZ$ C<1$,1C$>,/$ C<12,1C2>,/$ #5*$
D9+EEF$ ;(/%J(/)(*E#$G$)*E&66)E+*D3$H3$DI)66'3$HJ+66+)'3E$

@'5&8373*:$9!9%@>:NA%
9!>Vg@AZA%$Z"$ C<1$,=,$-,>$ /,02-/>2-=C$ #5*$$

D9+EEF$

;(/%J(/)(*E#$G$'F6F'3*D3E$:3DI*)b&3E$*5*$D5*65'73E$
R+$H)7)*&:)5*$H3$9S566'3$HS&*$75*:+*:$H3$/0$>/0$-0/$T4T"$UU4V$
E5):$&*3$M+')+:)5*$H3$WCV>.,X$3E:$H&3$Y$G$
%

$ Z):3$H3$Z):3$H3$!39F$G$$
$ d:37$0-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$1$---$---$]U?$
3:$ D39&)$ H&$B^A$ ;<$ ---$ ---$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$0$
0C-$---$T4T"$UU4$$

$ d:37$ 0-<$ G$ H)66F'3*D3$ 3*:'3$ 93$ 8')N$ &*):+)'3$ H&$ %!\$ ;10-$ ]U?$ 3:$
D39&)$ H&$B^A$ ;01>$ ]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ +&O73*:+:)5*$ H3$ 00$ ->.$
0/=$T4T"$UU4$

$ d:37$1-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;0$>--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$>.-$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$<-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;/>$]U?$3:$D39&)$
H&$B^A$;,-$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$=/1$C.-$T4T"$
UU4$

$ d:37$<-1$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$>--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;<$>--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$=$.->$C>-$
T4T"$UU4$

$ d:37$<-<$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$100$C<,$
T4T"$UU4$

$ d:37$=-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$<--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$<$00>$10C$
T4T"$UU4$

$ d:37$,-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$><0$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-1$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$><0$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-<$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$ D39&)$ H&$B^A$ ;1$ ---$ ---$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ ,$
</1$---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-/$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;0$=--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$=/1$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-C$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$/--$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$<>=$
---$T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$@5&*H)$G$$
$ d:37$0-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$---$---$]U?$
3:$ D39&)$ H&$B^A$ ;<$ ---$ ---$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ 0$
0C-$---$T4T"$UU4$

$ d:37$ 0-<$ G$ H)66F'3*D3$ 3*:'3$ 93$ 8')N$ &*):+)'3$ H&$ %!\$ ;10-$ ]U?$ 3:$
D39&)$H&$B^A$;01>$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$..0$0=0$
T4T"$UU4$

$ d:37$1-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;0$>--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$>.-$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$<-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;/>$]U?$3:$D39&)$
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H&$B^A$;,-$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$==1$>0>$T4T"$
UU4$

$ d:37$<-1$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$>--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;<$>--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$=$>.-$/<0$
T4T"$UU4$

$ d:37$<-<$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$0.C$11C$
T4T"$UU4$

$ d:37$=-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$<--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$1$.0>$00.$
T4T"$UU4$

$ d:37$,-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$><0$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-1$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$><0$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-<$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
3:$ D39&)$ H&$B^A$ ;1$ ---$ ---$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ ,$
</1$---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-/$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;0$=--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$=/1$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$,-C$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$/--$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;1$---$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$<>=$
---$T4T"$UU4$

$ Z):3$H3$#)5&$G$$
$ d:37$0-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$---$---$]U?$
3:$ D39&)$ H&$B^A$ ;<$ ---$ ---$]U?$ 3*:'+)*+*:$ &*3$ H)7)*&:)5*$ H3$ 0$
0C-$---$T4T"$UU4$

$ d:37$ 0-<$ G$ H)66F'3*D3$ 3*:'3$ 93$ 8')N$ &*):+)'3$ H&$ %!\$ ;10-$ ]U?$ 3:$
D39&)$H&$B^A$;01>$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$CC>$./-$
T4T"$UU4$

$ d:37$1-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$---$---$]U?$
3:$D39&)$H&$B^A$;0$>--$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$>.-$
---$T4T"$UU4$

$ d:37$<-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;/>$]U?$3:$D39&)$
H&$B^A$;,-$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$<.>$>,-$T4T"$
UU4$

$ d:37$<-1$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;1$>--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;<$>--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$=$0-<$,-<$
T4T"$UU4$

$ d:37$<-<$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$---$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$+&O73*:+:)5*$H3$0//$0.=$
T4T"$UU4$

$ d:37$=-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$1--$]U?$3:$
D39&)$H&$B^A$;0$<--$]U?$3*:'+)*+*:$&*3$H)7)*&:)5*$H3$1$,->$/.=$
T4T"$UU4$

$ d:37$,-0$G$H)66F'3*D3$3*:'3$93$8')N$&*):+)'3$H&$%!\$;0$>>-$---$]U?$
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DES REGIONS
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REGION DU PLATEAU CENTRAL   
Synthèse des résultats provisoires de la DEMANDE DE PRIX N° 2024-02 /RPCL/POTG/CNRG du 10 octobre 2024 relative aux travaux  

de réalisation de trois forages positifs dans la commune de Nagréongo publié dans la revue des marchés publics n°4003 page 29. 
 Budget communal/FMDL Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés Publics 

(CCAM) N°2024– 02/ RPCL/POTG/CNRG/M/SG/PRM du 11 novembre 2024. Date d’ouverture des plis : jeudi 14 novembre 2024 
Nombre de plis reçus : 06 plis. Nombre de lot : 01 

Borne inferieure= 16 624 430FCFA TTC — Borne supérieure = 22 491 876FCFA TTC 
Soumissionnaires Montant proposé  Montant corrigé HTVA Rang Observations 

 HTVA TTC HTVA TTC   
Entreprise NIINAANGO SARL11 BP 
1166 Ouagadougou 11  
Tel : 1488181/67732020/76648756. 
IFU N°00156581B 

14 125 000 16 667 500 14 125 000 16 667 500 1er 
-Une erreur constatée sur le nom du chef 
de chantier : GJIGMA Sidy sur le diplôme 
et GJIMA sur l’attestation de travail  et 
l’attestation de disponibilité CONFORME   

SOMBE SERVICES 
INTERNATIONAL (2SI) SARL09 BP 
1395 Ouagadougou 09  
Tel : (00226) 70 246348/78340404. 
IFU N°00055800H   

14 247 466 16 812 010 14 247 466 16 812 010 2eme Conforme 

Entreprise RAPIDE SERVICES 
SARL(ERS) 09 BP475 Ouaga 09 
Tel : 76244554/70209146 
IFU N°00131646X 

14 400 000 16 992 000 14 400 000 16 992 000 
 

3eme 
 

Conforme   

Renaissance Afrique 
Développement (RAD)  
12 BP 204 Ouagadougou 12 Tel : 
70315471/78117971/25658353  
IFU N°00203558N 

15 000 000 17 700 000 15 000 000 17 700 000 4eme Conforme 

Société  FASO TUUM-NEERE 
SARL (SOFATU)  15 BP 202 
Ouagadougou 15 Tel : 70077882 
IFU N°00100543G 

14 030 000 16 555 400 14 030 000 16 555 400 - Offre anormalement base donc pas classé 

Société Burkinabé d’Agro-business 
et Assainissement (SB-AA-BF) 
01BP 22 01 Ouaga 1Tel :71573348,  
IFU N°00228214N                      

17 900 000 21 122 000 17 900 000 21 122 000 - 
Non conforme car absence de garantie de 
soumission et d’agrément Technique 
demandé. 

Attributaire provisoire : Entreprise NIINAANGO SARL pour un montant HTVA de Quatorze Millions cent vingt-cinq Mille (14 125 000) 
FCFA et un montant de Seize Millions six cent soixante-sept mille cinq cents (16 667 500) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trente 
(30) jours 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-017/MESRI/SG/DMP du 05/12/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1• Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et
de l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour
objet : l’acquisition de fournitures de bureau, imprimés administratifs et
fournitures pour l'organisation du SIO 2025 au profit de BCMP, DGCOB
et ANVAR/MESRI.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévision-
nel de cinquante-six millions cent mille (56 100 000) FCFA TTC.

3. Le délai de livraison est au plus tôt 7 jours et au plus tard 30
jours pour chaque commande. La période de validité du contrat couvre
l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130

Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de cinquante mille (50  000) francs CFA  à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées des pièces administratives et d’une garantie de soumission d’un
montant d’ un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA devront
parvenir ou être remises à la Direction des Marchés publics du
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06, avant le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. La formule de l’offre anormalement basse ou élevée sera
appliquée. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVANTION

Acquisition de fournitures de bureau, imprimés administratifs et fournitures pour 
l'organisation du SIO 2025 au profit de BCMP, DGCOB et ANVAR/MESRI.

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 47 à 51
* Marchés de Travaux P. 52 à 57

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 58 à 70



AVIS D’APPEL D’OFFRES
N°2024-021/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22
décembre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son
budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent
Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité
à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité au profit de l’ARCEP, est composé de deux (02)
lots à savoir :

- Lot N°1 : Migration de la paire de boitiers PA-5220 avec un montant prévisionnel de cent millions (100 000 000) FCFA TTC ;
- Lot N°2 : Acquisition de licences GlobalProtect pour la paire avec un montant prévisionnel de huit millions (8 000 000) FCFA TTC.

Le délai de livraison devra être compris entre quarante-cinq (45) jours et soixante (60) jours calendaires pour chaque lot.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat général de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le lundi 13 janvier 2025 à 09 heures 00.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable cent mille (100 000) FCFA pour le lot n°1 et vingt (20 000) FCFA pour le lot n°2 à l’adresse mentionnée ci-après
: La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement
sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’of-
fres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le lundi
13 janvier 2025 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Trois millions (3 000 000) FCFA pour le lot n°1 ;
- Deux cent quarante mille (240 000) FCFA pour le lot n°2.

ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13
janvier 2025 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37
53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATION ELECTRONIQUES ET DES POSTES

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE DE
BOITIER DE SECURITE AU PROFIT DE L’ARCEP
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Location de salles pour les ateliers 
au profit du CENAMAFS 

Nettoyage des locaux du CENAMAFS 

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET 
FOURNITURES SCOLAIRES

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET 
FOURNITURES SCOLAIRES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N°2025_DPX-02_/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation du plan de pas-
sation des marchés (PPM) initial du Centre national des Manuels et
Fournitures scolaires (CENAMAFS) au titre de l’exercice budgétaire 2025.

1. Le Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENA-
MAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données Particulières de
la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
la location de salles pour les ateliers au profit du CENAMAFS tels que
décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont constituées d’un lot unique libellé comme suit : « loca-
tion de salles pour les ateliers au profit du CENAMAFS »

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du CENA-
MAFS sise au siège du CENAMAFS à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4
(environ 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits
humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52,
téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés, sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (env-
iron 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits
humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52,
téléphone : (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA auprès de l’Agence compt-
able sise à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du
Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), rue Père
Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million quatre-vingt mille
(1 080 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Patte d’Oie
dans l’immeuble R+4 (500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-
point des Droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement
12, secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25, avant le ven-
dredi 20 décembre 2024 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
N.B : les crédits de paiements disponibles s’élèvent à tente six millions
(36 000 000) FCFA TTC.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE
Administrateur des Services financiers

Avis de demande de prix 
N°2024_DPX-01_/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 04/12/2024

Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation du plan de passation des
marchés (PPM) initial du Centre national des Manuels et Fournitures sco-
laires (CENAMAFS) au titre de l’exercice budgétaire 2025.

1. Le Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENA-
MAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données Particulières de
la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
le nettoyage des locaux au profit du CENAMAFS tels que décrits dans les
Données Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées d’un lot unique libellé comme suit : « net-
toyage des locaux du CENAMAFS »

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
par commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du CENA-
MAFS sise à Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du
Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), 3e étage, rue
Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52, téléphone :
+226 73 47 11 11/ 76 55 50 25.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés, sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (env-
iron 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits
humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52,
téléphone : (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de l’Agence comptable
sise à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du Jardin
2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), 1er étage; rue Père
Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12, secteur 52. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt
mille (480 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante
: secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Patte d’Oie
dans l’immeuble R+4 (500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-
point des Droits humains), 3e étage, rue Père Joseph WRESINSKI,
Arrondissement 12, secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25,
avant le vendredi 20 décembre 2024 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
N.B : les crédits de paiements disponibles s’élèvent à seize millions (16 000
000) FCFA TTC.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE
Administrateur des Services financiers
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Prestations de services de sécurité et de
gardiennage au profit de CUK et CUZ 

(2 lots)

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE
LA RECHERCHE ET DE L’INNOVANTION

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande
N°2024-016/MESRI/SG/DMP 27 novembre 2024.
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et
de l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour
objet l’acquisition de consommables informatiques péris informatiques
au profit des structures centrales du MESRI.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.  Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévision-
nel en toutes taxes comprises de : minimum : quatorze millions (14000
000) et maximum :  vingt-neuf millions cinq cent mille (29 500 000)
francs CFA.

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 07 jours et au plus tard 21
jours pour chaque commande. Les délais d’exécution ne sont pas
cumulables.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP
7130Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances et
de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent  mille
(700 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le mercredi 18 décembre
2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 
n°2025-003/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, 
gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’Université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les prestations de
services de sécurité et de gardiennage au profit de CUK et CUZ (2 lots)
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions se sont en deux lots: 
Lot 1 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit

de CUK
Lot 2 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit

de CUZ. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par

commande.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20 000)
francs CFA F CFA pour chaque lot à l’agence comptable de l’UJKZ. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et quatre (04) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent
cinquante mille (450 000) francs CFA pour le lot 1 Trois cent soixante mille
(360 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à
l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le mercredi
18 décembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de : 
- Quinze millions (15 000 000) de francs CFA pour le lot 1 (Prestations de

services de sécurité et de gardiennage au profit de CUK)
- Douze millions (12 000 000) de francs CFA pour le lot 2 (Prestations de

services de sécurité et de gardiennage au profit de CUZ).
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

Acquisition de consommables 
informatiques et péris informatiques au

profit des structures centrales du MESRI
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Prestation de services de gardiennage 
et de surveillance des locaux 

au profit de l’ISTIC

Entretien des espaces et nettoyage des
locaux de l’université virtuelle du Burkina-

Faso

INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

UNIVERSITE VIRTUELLE DU BURKINA FASO 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-06/ISTIC/DG/PRM

Financement : BUDGET ISTIC GESTION 2025   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de l’Institut des Sciences
et Techniques de l’Information et de la Communication. 

1. L’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et de la
Communication dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet : la prestation de services de gardiennage et de
surveillance des locaux au profit de l’ISTIC tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se décomposent en un (01) lot unique : la
prestation de services de gardiennage et de surveillance des locaux au
profit de l’ISTIC

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder trois (03) mois au titre de l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés
sis aux 1200 logements au 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis aux 1200 logements au 1er
étage. Tél : 00226 50 14 87 65 84/75 86 46 97 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de : vingt mille (20 000) francs CFA ; à
l’Agence Comptable de  Direction Générale de l’Institut des Sciences et
Techniques de l’Information et de la Communication sise aux 1200 loge-
ments. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent soix-
ante-dix mille (370 000) F CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés  sis aux 1200 loge-
ments au 1er étage, avant le mercredi 18 décembre 2024 à 09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Montant prévisionnel :  12 410 361 FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Soumana SANOU

Avis de demande de prix
N° 2025-02/MESRI/SG/UV-BF /P/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, de l’Université Virtuelle du
Burkina Faso

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien des
espaces et nettoyage locaux de l’université virtuelle du Burkina-Faso tel
que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3 .Les prestations se décomposent en un lot unique comme suit,
l’entretien des espaces et nettoyage locaux de l’université virtuelle du
Burkina-Faso au siège de Ouaga 2000 et à l’Espace Numérique Ouvert
(ENO) de Karpala, pour un montant prévisionnel de 18 800 000 F CFA

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

5.Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande
durant l’année budgétaire 2025.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés,
BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’im-
meuble de l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II,
Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35
16

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KAD-
HAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de
téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence
comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent cinquante
mille (550 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KAD-
HAFI OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le mer-
credi 18 décembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                    

Présidente de la Commission d’attribution des marchés de l’UV-BF

YANGANE /SAMANDOULOUGOU Gisèle
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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Rectificatif du Quotidien N° 4028-4029 - Mardi 10 au mercredi 11 décembre 2024, page 23 
portant sur la date limite de dépôt et d’ouvertur des offres

AVIS D’APPEL D’OFFRES
N°24/04478/MICA/SONABHY/DG/DSTA du 03 décembre 2024

1. OBJET : 
Fourniture de 420 000 TM +/- 10% de produits pétroliers selon les quantités et qualités suivantes :

2. SPECIFICATIONS : 

Selon les spécifications SONABHY. Pour les livraisons au Ghana, il sera tenu compte des limites de taux de soufre en vigueur dans ce pays depuis
le mois de février 2017.

3. PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES :

La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à toute entreprise. Cependant, elle doit :

 être une société pétrolière régulièrement installée au Burkina ou une société pétrolière internationale ;
 être un professionnel du secteur des hydrocarbures ;
 ne pas être soumise à une procédure de redressement judiciaire ou sous le coup d’une décision judicaire définitive ou une sentence arbitrale

mettant en cause sa moralité, ses capacités techniques et /ou financières ;
 prouver sa capacité à livrer le(s) lot(s) sollicité(s),
 disposer du reçu d’achat du dossier d’appel d’offre d’un montant de 1 million de francs CFA non remboursable.

Elle joindra ainsi à son offre un dossier technique comportant :

 la preuve de son existence (Registre du commerce, numéro IFU ou tout document en tenant lieu) ;
 les références techniques similaires dans le domaine pétrolier (Reconnaissances en réservoir, Etats de mise en entrepôt, etc.) ;
 la présentation générale de l’entreprise,
 le certificat de non faillite ou tout document en tenant lieu ,
 la lettre d’engagement de soumission ,
 la garantie bancaire de soumission,
 le reçu d’achat du dossier d’appel d’offre.

NB : 
 les groupements d’entreprise ou de sociétés ne seront pas acceptés,
 les lettres de confort ne seront pas acceptées,
 les fournisseurs disposant d’une preuve de livraison dans le domaine pétrolier à la SONABHY seront exemptés de la lettre d’engagement de

soumission, de la garantie bancaire de soumission et de la garantie bancaire de performance ;
 tout fournisseur ne présentant pas le reçu de paiement sera automatiquement éliminé,
 les fournisseurs adjudicataires des lots obtenus auront 10 jours ouvrables pour fournir la garantie de performance à la SONABHY. Passé ce

délai, l’adjudication des lots retenus sera annulée et la SONABHY fera appel à la caution bancaire de soumission. 

4. OFFRES : 

Les offres peuvent concerner un ou plusieurs lots.

5. COTATION DES PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT : 

DPU (Delivery At Place Unloaded) dépôts de livraison ou transfert en bacs (ITT) à Lomé, TOGO, à Cotonou, BENIN, à Tema, GHANA, en US
DOLLARS par Tonne Métrique. 

NB : Les livraisons ou transfert en bacs (ITT) seront réalisés sans frais pour l’acheteur, les frais d’accostages (CBM ou ABB) ou tout autres frais
liés au déchargement du navire seront à la charge du vendeur.

Base : la moyenne des cotations moyennes CARGOES FOB MED BASIS ITALY publiées par le PLATT'S EUROPEAN MARKETSCAN, sous les
rubriques :
• « Gasoline Prem Unleaded 10ppmS FOB Med Cargo » pour le Super,
• « Gasoil 0,1%S FOB Med Cargo (NextGen MOC) » pour le Gasoil. 

Du mois de livraison en bac (ou de transfert en bacs), plus une prime ou moins une décote en US DOLLARS par Tonne Métrique.
1 

 

       
DSTA/WA    
 
   
 
 
N°_________________/MICA/SONABHY/DG/DSTA     Ouagadougou, le……………… 
          
 

APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE  
DE PRODUITS PETROLIERS 

______________________ 
 
 

1. OBJET :  
 

Fourniture de 420 000 TM +/- 10% de produits pétroliers selon les quantités et qualités suivantes : 
 
a)      Lot 1, Super 91 Lomé 90 000 TM +/- 10% 
b)      Lot 2, Super 91 Cotonou 60 000 TM +/- 10% 
c)      Lot 3, Super Ghana (50 PPM) 80 000 TM +/- 10% 
d)      Lot 5 Gasoil Cotonou 85 000 TM +/- 10% 
e)       Lot 6, Gasoil Ghana (50 PPM) 105 000 TM +/- 10% 
 

2. SPECIFICATIONS :  
 

Selon les spécifications SONABHY. Pour les livraisons au Ghana, il sera tenu compte                           des limites de taux de 
soufre en vigueur dans ce pays depuis le mois de février 2017. 
 

3. PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES : 
 

La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à toute entreprise. Cependant, elle doit : 
 

! être une société pétrolière régulièrement installée au Burkina ou une société pétrolière internationale ; 
! être un professionnel du secteur des hydrocarbures ; 
! ne pas être soumise à une procédure de redressement judiciaire ou sous le coup                              d’une décision 

judicaire définitive ou une sentence arbitrale mettant en cause sa moralité, ses capacités techniques et /ou 
financières ; 

! prouver sa capacité à livrer le(s) lot(s) sollicité(s), 
! disposer du reçu d’achat du dossier d’appel d’offre d’un montant de 1 million de francs CFA non remboursable. 

 
Elle joindra ainsi à son offre un dossier technique comportant : 
 

! la preuve de son existence (Registre du commerce, numéro IFU ou tout document                        en tenant lieu) ; 
! les références techniques similaires dans le domaine pétrolier (Reconnaissances                           en réservoir, Etats 

de mise en entrepôt, etc.) ; 
! la présentation générale de l’entreprise, 

 
 

! le certificat de non faillite ou tout document en tenant lieu , 
! la lettre d’engagement de soumission , 
! la garantie bancaire de soumission, 
! le reçu d’achat du dossier d’appel d’offre. 

 
NB :  

! les groupements d’entreprise ou de sociétés ne seront pas acceptés, 
! les lettres de confort ne seront pas acceptées, 
! les fournisseurs disposant d’une preuve de livraison dans le domaine pétrolier à la SONABHY seront 

exemptés de la lettre d’engagement de soumission, de la garantie bancaire de soumission et de la garantie 
bancaire de performance ; 

! tout fournisseur ne présentant pas le reçu de paiement sera automatiquement éliminé, 
! les fournisseurs adjudicataires des lots obtenus auront 10 jours ouvrables pour fournir la garantie de performance à la 

SONABHY. Passé ce délai, l’adjudication des lots retenus sera annulée et la SONABHY fera appel à la caution 
bancaire de soumission.  

 
4. OFFRES :  

 
Les offres peuvent concerner un ou plusieurs lots. 
 

5. COTATION DES PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT :  
 

DPU (Delivery At Place Unloaded) dépôts de livraison ou transfert en bacs (ITT) à Lomé, TOGO, à Cotonou, BENIN, à Tema, 
GHANA, en US DOLLARS par Tonne Métrique.  
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Les règlements se feront par Transfert Télégraphique, à 90 jours date de réception des produits ou de transfert en bacs, selon le cas. 
Afin de sécuriser les règlements des livraisons, la SONABHY remettra à la banque du fournisseur un engagement de paiement (payement under-
taking).

6. GARANTIES :

Elles sont de deux ordres : la garantie bancaire de soumission et la garantie de performance.

a. La garantie bancaire de soumission

Elle est de cinq cent mille USD (500.000 USD) pour les fournisseurs hors Zone UEMOA et de trois cent millions (300 000 000) de francs CFA
(XOF) pour les fournisseurs de la zone UEMOA, émise par une banque internationale de premier ordre au profit de la SONABHY, selon le mod-
èle en Annexe n° 3.

La présente garantie expire :

 dès la signature du contrat et la fourniture de la garantie de performance ou,
 dès la notification au soumissionnaire qu’il n’est pas retenu.

b. La garantie de performance

Elle est constituée par le Fournisseur pour garantir la bonne exécution du contrat vis-à-vis de la SONABHY.
Elle est réalisable de deux (2) façons pour réparer les préjudices causés à la SONABHY dans l'exécution du contrat :

 soit partiellement en cas d'exécution partielle du contrat, dans ce cas, la garantie est réalisée au prorata de la partie non exécutée du contrat.
La base de calcul est le pourcentage des quantités restantes à livrer, la quantité totale à livrer correspondant à la totalité de la garantie de per-
formance.

 soit intégralement en cas de résiliation de contrat. (Voir les causes de résiliation dans le contrat).

Elle est requise dès la signature du contrat et reste valable jusqu'à l'accomplissement total des obligations contractuelles du Fournisseur.
Elle devra être émise par un établissement bancaire international de premier ordre (notation Standard & Poors à long terme fixée à A- minimum
et au moins A3 par Moody's) pour un montant équivalent à 7,5 USD/ TM/ lot pour les produits liquides et 15 USD/TM / lot pour le Gaz butane,
selon le modèle en Annexe n° 2. 

NB : Pour les fournisseurs en Zone UEMOA, le montant de la garantie de performance sera évalué en Francs CFA (XOF) avec un taux fixe du
dollar de 650 francs CFA.

Elle constitue un engagement à vue, inconditionnel et irrévocable de la banque qui l'a émise et sera payable à la SONABHY à première demande.

La mainlevée de cette garantie sera effectuée à la fin de toutes les livraisons du présent contrat dans un délai maximum de 30 jours après l'émis-
sion de la dernière facture sous réserve d'un quitus de bonne fin d'exécution du contrat établi par la SONABHY.

7. INSPECTION : 

L’inspection des produits se fera par un inspecteur indépendant pour le contrôle de la qualité et de la quantité au port de déchargement.

8. SURESTARIES :

L’adjudicataire s’engage irrévocablement à prendre toutes les dispositions pour effectuer les livraisons exemptes de surestaries.

9. CRITERES DE QUALIFICATIONS ET DE CAPACITES EXIGEES : 

Les soumissionnaires devront justifier de trois (03) livraisons en Afrique de l’Ouest d’une quantité supérieure ou égale à celle du lot sollicité. Les
attestations de bonne fin de ces livraisons devront être jointes à leur offre technique.

La SONABHY tiendra compte de l'expérience des soumissionnaires dans la livraison des produits pétroliers en Afrique de l’Ouest et du respect
des délais de livraison dans les contrats antérieurs avec la SONABHY.

10. DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS :

Les offres devront être rédigées en langue française et adressées sous pli fermé à la Direction Générale de la SONABHY, au plus tard le mardi
24 décembre 2024 à 09 heures 00 T.U.

Toute offre reçue par la SONABHY après expiration des délais de dépôt des offres sera écartée et renvoyée au soumissionnaire sans avoir été
ouverte. 

La commission d’attribution des marchés ouvrira les offres en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent. Les représen-
tants des soumissionnaires signeront une liste attestant leur présence. Dans le cas contraire, la participation se fera par visioconférence. 

Les soumissions seront lues à haute voix.

11. PRESENTATION DES OFFRES :

L’offre, ainsi que toutes les correspondances et tous les documents concernant la soumission échangée entre le soumissionnaire et la SONAB-
HY devront être rédigés en langue française. 
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Cependant, en cas d’utilisation d’une autre langue, une copie en français devra être fournie. 

Les offres devront être adressées à l'adresse suivante : 

 Monsieur le Directeur Général de la SONABHY,
 01 BP 4394 OUAGADOUGOU 01, BURKINA FASO. 
Sous pli fermé avec la mention « Appel d’Offres 420 000 TM de produits pétroliers à n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

12. ORIGINE DES PRODUITS, DELAIS ET LIEUX DE LIVRAISON : 

Les produits livrés, pour être recevables, doivent avoir pour origine un pays membre de la Banque Mondiale, Suisse et Taiwan. Les produits sont
à livrer dans les dépôts côtiers en bac à Lomé, Cotonou et Tema, ou tout autre lieu par accord-parties selon le programme suivant :

13. QUANTITES :

Les quantités facturées devront être conformes aux quantités livrées en bacs. 

14. VETTING SHELL :

Les navires nominés pour la livraison de produits à la STSL devront être de Vetting Shell.

15. RESERVES : 

La SONABHY se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie de cet appel d’offres.
Les soumissionnaires devraient s’engager, s’ils sont adjudicataires, à exécuter les livraisons sous leur propre responsabilité. Les conventions de
novation ou tous autres instruments similaires ne seront pas acceptés. De même, les cessions ou transferts de contrat ne seront pas automa-
tiques, ils seront soumis à un accord écrit préalable de la SONABHY. Les demandes de cessions ou de transfert de contrat devront être dûment
motivées.  

16. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser à la SONABHY / Direction Stratégique, Trading et Approvisionnement, 01 BP 4394 OUA-
GADOUGOU 01 BURKINA FASO. 
Tél. : (226) 25 43 00 01 / 25 43 00 34 Fax. : (226) 25 43 01 74

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés,    

Lamine TRAORE

  

 
Société d’État régie par la Loi N° 025/99/AN du 16 novembre 1999 
Créée par KITI N° 85-035/CNR/PRES/PRECO du 9 octobre 1985 

Siège Social : OUAGADOUGOU - R.C. : BF-OUA-01-2022-M-12715 -  IFU : 00002923 H 
BANQUES :      B.I.C.I.A.B. : 9053 010302 01/87- B.I.B. : 36 00 75 21 / 32 - S.G.B.B. : 35040217 - ECOBANK : 10 000 200 1017 

BCB : 0500 70 0206  - BOA : 10 1480000 2 –  BSIC 0200 386 000 12 – CORIS BANK  002 051 024  101/ 30   
 

Les offres devront être rédigées en langue française et adressées sous pli fermé à la Direction Générale de la SONABHY, au 
plus tard le …………. décembre 2024 à ………………..T.U.  
 
 
 
Toute offre reçue par la SONABHY après expiration des délais de dépôt des offres sera écartée et renvoyée au 
soumissionnaire sans avoir été ouverte.  
La commission d’attribution des marchés ouvrira les offres en présence des représentants                      des soumissionnaires 
qui le souhaitent. Les représentants des soumissionnaires signeront                     une liste attestant leur présence. Dans le cas 
contraire, la participation se fera par visioconférence.  
 
Les soumissions seront lues à haute voix. 
 

11. PRESENTATION DES OFFRES : 
 

L’offre, ainsi que toutes les correspondances et tous les documents concernant la soumission échangée entre le 
soumissionnaire et la SONABHY devront être rédigés en langue française.  
 
Cependant, en cas d’utilisation d’une autre langue, une copie en français devra être fournie.  
Les offres devront être adressées à l'adresse suivante :  

! Monsieur le Directeur Général de la SONABHY, 
! 01 BP 4394 OUAGADOUGOU 01, BURKINA FASO.  

Sous pli fermé avec la mention « Appel d’Offres 420 000 TM de produits pétroliers à n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ». 
 

12. ORIGINE DES PRODUITS, DELAIS ET LIEUX DE LIVRAISON :  
Les produits livrés, pour être recevables, doivent avoir pour origine un pays membre de la Banque Mondiale, Suisse et Taiwan. 
Les produits sont à livrer dans les dépôts côtiers en bac                     à Lomé, Cotonou et Tema, ou tout autre lieu par accord-
parties selon le programme suivant : 
 
LOME  
 

SUPER 90 000 TM 
20-25 décembre 2024 20 000 TM de SUPER 
01-05 janvier 2025 20 000 TM de SUPER 
01-05 février 2025 25 000 TM de SUPER 
01-05 mars 2025 25 000 TM de SUPER 

 
COTONOU  
 

SUPER 60 000 TM 
20-25 décembre 2024 10 000 TM de SUPER 
01-05 janvier 2025 10 000 TM de SUPER 
01-05 février 2025 20 000 TM de SUPER 
01-05 mars 2025 20 000 TM de SUPER 
GASOIL 85 000 TM 
01-05 janvier 2025 30 000 TM de Gasoil 
01-05 février 2025 20 000 TM de Gasoil 
01-05 mars 2025 35 000 TM de Gasoil 

 
TEMA 
 

SUPER 80 000 TM 
20-25 décembre 2024 15 000 TM de SUPER 
01-05 janvier 2025 25 000 TM de SUPER 
01-05 février 2025 20 000 TM de SUPER 
01-05 mars 2025 20 000 TM de SUPER 
GASOIL 105 000 TM 
20-25 décembre 2024 25 000 TM de Gasoil 
01-05 janvier 2025 25 000 TM de Gasoil 
01-05 février 2025 25 000 TM de Gasoil 
01-05 mars 2025 30 000 TM de Gasoil 

   
13. QUANTITES : 

 
Les quantités facturées devront être conformes aux quantités livrées en bacs.  
 

14. VETTING SHELL : 
 

Les navires nominés pour la livraison de produits à la STSL devront être de Vetting Shell. 
 

15. RESERVES :  
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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

International Rescue Committee, ci-après désigné comme « IRC », est une agence humanitaire à but non lucratif dont la mission est d’aider 
les personnes dont les vies et les moyens de subsistance sont ébranlés par les conflits et les catastrophes à survivre, se relever, et prendre en 
main leur avenir.  
 
 
Nom du projet : Projet de renforcement de la résilience, la cohésion sociale et la coopération des communautés de la région transfrontalière de 
la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso confrontées à l’extrémisme violent (PRORECO) 
 
Localisation du projet : Ce projet est mis en œuvre au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire : 
Burkina Faso (Commune de Niangoloko) : Niangoloko, Ouangolodougou 
Côte d’Ivoire (Région de Tchologo et Bounkani) : Départements de Ferkessédougou, Ouangolodougou, Bouna et Kong. 
 
Résumé du projet :  
Le projet est mis en œuvre par International Rescue Commitee (IRC) Côte d’Ivoire en partenariat avec deux organisations communautaires : 
AGEREF Comoé-Léraba au Burkina Faso et AGEREF Warigué en Côte d’Ivoire. Son objectif est de promouvoir la stabilisation et la prévention 
des conflits violents dans les localités frontalières au sud du Burkina Faso et au nord de la Côte d’Ivoire à travers le renforcement de la 
résilience, de la cohésion sociale et de la coopération transfrontalière, en :  
(i) Améliorant l'accès aux infrastructures économiques et sociales adaptées au changement climatique et leur gestion ;  
(ii) Renforçant la cohésion sociale et les mécanismes de résolution et de prévention des conflits ; et  
(iii) Améliorant la gestion des ressources naturelles. 
  
Services dont la réalisation est demandée :  
Les travaux du présent dossier d’appel d’offres sont constitués de quatre (4) lots dont la consistance est la suivante : 
 

Lot! Désignation! Délai d’exécution!

1! Construction d'un bâtiment de trois (3) salles de classes + un (1) bureau + un (1) 
magasin !

4 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

2! Réhabilitation d'un bâtiment de trois (3) salles de classes et construction d’une 
latrine V.I.P à quatre (4) postes!

3 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

3! Réalisation d'un Poste d’Eau Autonome (PEA) au sein de l'école de 
Ouangolodougou!

2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

4! Réhabilitation de deux points d'eaux (PMH) à Koutoura et Yendéré! 2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

Critères : Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes par lot :  
• Avoir une bonne Expérience de travail 
• Disposer d’une ressource humaine techniquement qualifié pour la réalisation des travaux 
• Avoir une bonne capacité financière permettant à l’entreprise de réaliser les travaux sans avance de démarrage 
• Disposer d’équipement nécessaire à la réalisation des travaux!

            
Date limite et lieu de soumission des offres  
La date limite de soumission des offres est 27/12/2024 à 12H30 au siège de AGEREF COMOE LERABA sis à Banfora, Burkina Faso au 
Secteur 7, Villa N°350, non loin de la Radio Catholique TERIYA.  
 
ARTICLE 1 - AUTORITE CONTRACTANTE ET FINANCEMENT 
 
Cet appel à soumissionner est lancé par AGEREF CL et IRC Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRORECO, co-financé 
par la République fédérale d’Allemagne via la KfW et la Confédération Suisse par l’intermédiaire de la Fondation PATRIP. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises ou groupements d’entreprises établis au Burkina Faso pour autant 
que ceux-ci satisfassent aux conditions et réglementations burkinabé.  
 
ARTICLE 3 - ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
Le dossier complet de l’appel d’offres (DAO) est téléchargeable sur le site de l’annonce et via l’URL ci-après :  https://bag4.short.gy/eXwyIa  
 
 
 
En cas de besoin veuillez adresser un mail aux adresses ci-après :  
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org, trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
yayhus@yahoo.fr  
Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 78 02 72 20/55 88 64 82/70 96 14 97. 
 

Travaux



MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL

N°2024-001/MESRI/SG/DMP DU 06/12/2024

LIMITE AUX ENTREPRISES ARABES ET AFRICAINES OU AUX GROUPEMENTS D'ENTREPRISES ARABES ET AFRICAINES 

ET D'ENTREPRISES DES PAYS MEMBRES DU FONDS DE L’OPEP POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

D’UNE CITE UNIVERSITAIRE AU CENTRE UNIVERSITAIRE DE DORI 

Financement : Banque Arabe pour le Développement en Afrique (BADEA) 50,08%

Fonds de l’OPEP pour le Développement International 49,92%

1. Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu un prêt auprès de la Banque Arabe pour le développement Économique en Afrique (BADEA)
et le Fonds  de l’OPEP pour le Développement International pour couvrir le coût du projet de construction et d’équipement d’une Unité de
Formation et de Recherche en Sciences et Techniques (UFR/ST) et d’une cité universitaire au Centre Universitaire Polytechnique de Dori et d’une
cité Universitaire à l’université de Fada N’Gourma.

2. La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
(MESRI), (ci-après dénommé « le Bénéficiaire ») lance un appel d’offres ouvert aux entreprises arabes et africaines ou aux groupements d'entre-
prises arabes et africaines et d'entreprises des pays membres du fonds de l’OPEP pour les « travaux de construction d’une cité universitaire au
centre universitaire de DORI »

3. La participation à la concurrence est ouverte aux entreprises arabes et africaines ou de groupement d'entreprises arabes et africaines et
d'entreprises des pays membres de l'OFID, agréés dans la catégorie B4 s’il y a lieu, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension, et sont en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe

4. Les travaux sont en lot unique. Ils seront réalisés en entreprises générales en deux phases réparties comme suit : 

5. Les délais d’exécution sont :  
- Pour la phase 1 : dix-huit (18) mois ;
- phase 2 : seize (16) mois. 

6. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
(MESRI), sise au 2ème étage de l’immeuble TSR /GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. : (+226)
25 48 01 04 /   70 67 01 06.

! " # $ %&%'%(%

%

 
 
 
 

Phase N°  DESIGNATION DES OUVRAGES QTE 
LOT 2 

1 Travaux préparatoires – frais généraux de chantier-aménagements extérieurs Ens 
2 Hébergement fille 1 
3 Restaurant 1 
4 Buanderie 1 
5 Infirmerie 1 
6 Local transfo TGBT 1 
7 Local groupe 1 
8 Bloc latrines 1 
9 Parking 2 roues 1 

Phase 1 
Construction en tous corps 

d'état d’une cité Universitaire 
et travaux annexes au Centre 
Universitaire Polytechnique 

de Dori. 

10 Clôture externe Ens 
1 Travaux préparatoires – frais généraux de chantier-aménagements extérieurs Ens 
2 Hébergement garçon 1 
3 Foyer 1 
4 Centre multi media 1 
5 Buanderie 1 
6 Centre buco dentaire 1 
7 Magasin 1 
8 Bloc latrines 7 
9 Guerite avec portique 4 
10 Parkings 2 roues 1 
11 Apatam d'études 9 
12 apatam de tresses 4 
13 Tribune 1 

Phase 2 
Construction en tous corps 

d'état d’une cité Universitaire 
et travaux annexes au Centre 
Universitaire Polytechnique 

de Dori. 

14 Clôture interne Ens 
 15 Guerite interne 3 

 
5. Les délais d’exécution sont :   

- Pour la phase 1 : dix-huit (18) mois  
-  phase 2 : seize (16) mois  

 
6. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres dans les bureaux de la 
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation (MESRI), sise au 2ème étage de l’immeuble TSR /GTI 
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. : 
(+226) 25 48 01 04 /   70 67 01 06. 

7. Tout soumissionnaire éligible intéressé peut retirer le dossier complet à l'adresse suivante : 
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation (MESRI), sis  au 2ème étage de l’immeuble  TSR /GTI 
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. 
(+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06, moyennant paiement d'un montant non remboursable de 
trois cent mille (300 000) F CFA auprès de la Régie de la Direction générale du contrôle 
des marchés publics et des engagements financiers (DG-CMEF). 

 
8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions 

aux soumissionnaires, et accompagnées d'une garantie de soumission d'un montant de 
deux cent quinze millions six cent quatre-vingt-cinq mille sept cent dix-huit 
(215 685 718) FCFA 

 

Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Travaux de construction d’une cité universitaire au centre universitaire de DORI
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7. Tout soumissionnaire éligible intéressé peut retirer le dossier complet à l'adresse suivante : Direction des Marchés Publics (DMP) du
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI), sis  au 2ème étage de l’immeuble  TSR /GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. (+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06, moyennant paiement d'un montant non
remboursable de trois cent mille (300 000) F CFA auprès de la Régie de la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engage-
ments financiers (DG-CMEF).

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d'une
garantie de soumission d'un montant de deux cent quinze millions six cent quatre-vingt-cinq mille sept cent dix-huit (215 685 718) FCFA

Les offres devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche
et de l’Innovation (MESRI), sise au 2ème étage de l’immeuble TSR /GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél. (+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06, Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le  12/02/2025, à 9 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise
des offres.

11. Une visite de site obligatoire, suivie d’une réunion préparatoire aura lieu respectivement sur le site de Dori le …………...……………….  ,
à 10 heures 00 mn.

La Directrice des Marchés publics

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Directerur des Marches  Publics du ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ( MARAH), porte à la
connaissance des candidats aux avis à  manifectation d’interets :

- N°2024-041M/MARAH/SG/DMP DU 18 novembre 2024 pour la realisation des etudes techniques d'amenagement de 34 ha de
perimetres irrigués pour le manioc dans la region du sud-ouest au profit du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Resilience
a l’insecurite alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), pulbié à la page 33 du quotidien des marchés publics N°4025 du
jeudi 05 decembre 2024;

- N°2024-042M/MARAH/SG/DMP du 18 novembre 2024 pour la realisation des etudes techniques d'amenagement de 33 ha de per-
imetres irrigués pour le manioc dans la region du centre-est au profit du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Resilience a
l’insecurite alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), pulbié à la page 35 du quotidien des marchés publics N°4025 du
jeudi 05 decembre 2024;

- N°2024-043/MARAH/SG/DMP du 18 novembre 2024 pour la realisation des etudes techniques d'amenagement de 33 ha de
perimetres irrigués pour le manioc dans la region du centre-sud du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Resilience a
l’insecurite alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), pulbié à la page 34 du quotidien des marchés publics N°4025 du
jeudi 05 decembre 2024,

que la date d’ouverture des plis desdits dossiers, initilalement prevue le 16 decembre 2024 à 09h00mn est reportée au lundi 23 décembre
2024 à 09h00mn.  

Le reste des informations est sans changement.

Le Directeur des marchés Publics

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-012t/MARAH/SG/DMP DU 04 DECEMBRE 2024

Financement : Prêt FAD N°2100150043446 du 27 février 2023

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet les Travaux de réali-
sation de 200 ha de demi-lune dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du Programme de Renforcement de la
Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (TB minimum dans le domaine des
travaux de réalisation des aménagements hydroagricoles) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique comme suit :
Lot unique : Travaux de réalisation de 200 ha de demi-lune dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF); 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46
14 07, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)  sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original, trois (03) copies et une clé USB contenant toute l’offre conformément aux données particulières
de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) F CFA devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la DMP/MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, sis à Ouaga 2000, avant le
mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB: Le montant prévisionnel du marché est: 
Lot unique : cinquante millions (50 000 000) F CFA HTVA.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des service financiers

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

TRAVAUX DE REALISATION DE 200 HA DE DEMI-LUNE DANS LES REGIONS DU PLATEAU-CENTRAL ET DU NORD
DANS LE CADRE DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE 

A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF)
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-011t/MARAH/SG/DMP DU  04 DECEMBRE 2024 

Financement : Prêt FAD N°2100150043446 du 27 février 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réali-
sation de 200 ha de cordons pierreux dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du Programme de Renforcement
de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (TB minimum dans le domaine des
travaux de réalisation des aménagements hydroagricoles) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique comme suit :
Lot unique : Travaux de réalisation de 200 ha de cordons pierreux dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du
Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF). 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH : 03 BP 7010 Ouagadougou tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46
14 07, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)  sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : (+226) 25 32 47 76. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original, trois (03) copies et une clé USB contenant toute l’offre conformément aux données particulières
de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) F CFA devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la DMP/MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : (+226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, sis à Ouaga 2000, avant le
mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de délai cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
NB: Le montant prévisionnel du marché est:
Lot unique : cinquante millions (50 000 000) F CFA HTVA.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM/MARAH

 Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des service financiers

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

TRAVAUX DE REALISATION DE 200 HA DE CORDONS PIERREUX DANS LES REGIONS DU PLATEAU-
CENTRAL ET DU NORD DANS LE CADRE DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA

RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF)
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-013t/MARAH/SG/DMP DU 04 DECEMBRE 2024

Financement : Prêt FAD N°2100150043446 du 27 février 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
Travaux de réalisation de 200 ha de Zaï dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du Programme de Renforcement
de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (TB minimum dans le domaine des
travaux de réalisation des aménagements hydroagricoles) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique comme suit :
Lot unique : Travaux de réalisation de 200 ha de Zaï dans les régions du Plateau-Central et du Nord dans le cadre du Projet 2 du Programme de
Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF); 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 00 poste 4019, sis
à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 00 poste 4019, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)  sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original, trois (03) copies et une clé USB contenant toute l’offre conformément aux données particulières
de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) F CFA devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la DMP/MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 00 poste 4019, sis à Ouaga 2000, avant le mercredi 18
décembre 2024 à 09 heures 00TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB: Le montant prévisionnel du marché est: 
Lot unique : cinquante millions (50 000 000) F CFA HTVA.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

TRAVAUX DE REALISATION DE 200 HA DE ZAÏ DANS LES REGIONS DU PLATEAU-CENTRAL ET DU
NORD DANS LE CADRE DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A

L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF)

N° 4030 - Jeudi 12 décembre 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso60



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2025-01 /MS/SG/ENSP/DG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
Marchés (PPM) 2025, l’Ecole Nationale de Santé Publique « Dr.
COMLAN ALFRED A. QUENUM » lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2025

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que l’ENSP pourra contacter dans le
cadre de demande de cotation pour la réalisation des travaux, la
fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de
prestations intellectuelles.
3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne
figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après :                    

Fournitures et Equipements
1 Fourniture de réactifs et de consommables de laboratoire 
2 Fourniture de matériels et d’équipements médicaux Techniques
3 Fourniture de consommables informatiques 
4 Fourniture d'imprimés administratifs 
5 Fournitures de bureau 
6 Fourniture de matériel de bureau 
7 Fourniture de matériels informatiques et péri-informatique 
8 Fourniture de mobilier de bureau 
9 Fourniture d’équipement sportif 
10 Fourniture de mobilier scolaire 
11 Fourniture de matériel médico- technique 
12 Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage 
13 Fourniture d’ouvrage pour bibliothèque 
14 Acquisition de logiciel 
15 Fourniture de pneumatiques 
16 Fourniture de prospectus
17 Confection de plaque d’indication
18 Fourniture et chargement d’extincteurs et de cryothérapie 
19 Fourniture de petit matériel et outillage
20 Fournitures diverses

Prestations de Service
1 Entretien, réparation et maintenance 
2 Fourniture de pause-café et déjeuné
3 Location de divers matériel 
4 Désinfection de bâtiments 
5 Gardiennage des locaux 
6 Nettoyage des locaux 
7 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers
8 Entretien, réparation et maintenance des biens mobiliers
9 Entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre

(04) roues
10 Entretien, réparation et maintenance matériels informatiques et

péri-informatique
11 Entretien, réparation et maintenance de logiciel 
12 Entretien et maintenance du matériel informatique 
13 Entretien et réparation de matériel médicotechnique 
14 Interconnexion de bâtiment au réseau internet
15 Autres prestations 

Prestations Intellectuelles 
1 Conception de logiciel 
2 Suivi contrôle des travaux de construction ou de réhabilitation

de bâtiments 

3 Etude environnementale 
4 Expertise technique de Travaux de construction ou de réhabili-

tation de bâtiments 
5 Autres prestations intellectuelles 

Travaux
1 Travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiments 
2 Autres travaux

4. La participation à la présente manifestation est ouverte aux
entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs et prestataires 2025 de l’ENSP suivi du domaine d’’ac-
tivité ». L’ENSP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont
déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité.

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
 Une lettre de demande de manifestation d’intérêt adressée
au Directeur Général de l’ENSP précisant le domaine pour lequel le
candidat souscrit ;
 Le domaine principal des activités ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les
personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les per-
sonnes morales 
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.
 Adresse permanente et complète 

7. Les manifestations d’intérêt établies en langue française et
comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des marchés publics situé
au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP au plus tard le mer-
credi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU. Toute infor-
mation supplémentaire peut être obtenue les jours ouvrables aux
heures de service au même endroit.                                                                       

8. L’ENSP se réserve le droit de ne donner suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues.                                                               

 Abdramane DERME

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE« DOCTEUR COMLAN ALFRED A. QUENUM »

constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-046M/MARAH/SG/DMP DU 26 NOVEMBRE 2024 POUR

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Don FAD No 2100155042219 du 27/02/2023

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour
financer le coût du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-
P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration d’une
stratégie de dissémination de l’information climatique à destination des producteurs et productrices.

2. Les services prévus au titre de ce contrat : 
• réaliser l’état des lieux de l’information sur le climat au Burkina Faso ;
• identifier les besoins des producteurs et productrices en informations climatiques ;
• développer des stratégies de collecte et de traitement de l’information sur le climat à l’usage des producteurs et productrices ;
• identifier les canaux appropriés pour la diffusion de l’information climatique aux producteurs et productrices ;
• élaborer un plan opérationnel de mise en œuvre de la stratégie à l’horizon 2027. 

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et 
halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant
individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :
- Être titulaire au moins d’un BAC+5 ou équivalent en communication, sciences politiques, en sociologie, en météorologie, en agronomie,

en développement rural ;
- avoir réaliser au moins cinq (05) missions d’élaboration de stratégies et de plans de communication au cours des dix (10) dernières

années (2015 à 2024 inclus), avec des références pertinentes ;
- avoir réaliser au moins deux (02) missions en lien avec la météorologie, l’agrométéorologie, le changement climatique et le développe-

ment ;
- avoir participé au moins une fois à la mise en place d’un système de mesure, rapportage et vérification (MRV) sectoriel ou national

serait atout
- avoir une connaissance pratique du français (à l'écrit et à l'oral) ;
- avoir des compétences en conception et élaboration de stratégies et plans de dissémination pour les projets de développement

Le délai d'exécution de la mission est de quarante-cinq (45) jours calendaires à compter de la date indiquée sur l’ordre de service de com-
mencer les prestations.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des

Ressources animales et halieutiques (MARAH) ;
- un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-

tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mis-
sion ; 

- les références des missions similaires réalisées par les consultants. Les consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mis-
sion les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) le
pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, (v) le montant du con-
trat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- la copie légalisée du diplôme, les copies des attestations de travail, des attestations de bonne exécution de prestations/missions simi-
laires accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compé-
tences du Consultant pour la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront
conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement,
édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3
CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effec-
tuée en deux (2) étapes :
- la phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences

minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus

apte pour la mission.

SELECTION D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL CHARGE DE L’ELABORATION D’UNE STRATEGIE DE DISSEMINATION
DE L’INFORMATION CLIMATIQUE A DESTINATION DES PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES AU PROFIT PROJET 2
DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE

AU SAHEL (P2-P2RS-BF)

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Prestations intellectuelles
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Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition
financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions avec les bailleurs de fonds multilatéraux sera
invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence de la mission
à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12
heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél. : (226) 25 41 17 47, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard LE vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’une stratégie de dissémination de l’information clima-
tique à destination des producteurs et productrices ».

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles
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5.! Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 
conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 
2015, disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 

 
6.! La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur la base 

d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes : 
-! la phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux 

exigences minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ; 
-! la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et 

le plus apte pour la mission. 
 
Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en 
vue de la négociation du contrat. 
 
L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants : 
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NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions avec les bailleurs de fonds multilatéraux sera invité à négocier le 
contrat. 

7.! Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence de la mission à l'adresse mentionnée 
ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 
minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques (DMP/MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (226) 25 41 17 47, au Rez de Chaussée ; E-mail 
: dmpmaah@gmail.com (Temps Universel). 

8.! Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées ou 
envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le …………. 2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « Sélection d'un 
consultant individuel pour l’élaboration d’une stratégie de dissémination de l’information climatique à destination des producteurs et 
productrices ». 

                       Le Directeur des Marchés Publics 
                          Président de la CAM 

 
 
 
 

                                    Wendsongda Elie ZONGO 
                             Administrateur des services financiers 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-032M-Bis/MARAH/SG/DMP DU 02/10/2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Don FAD N° 2100155042219 du 27/02/2023

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le présent avis à manifestation d’intérêt (AMI)  pour des soumissions suplements fait suite à celui publié dans la revue des marchés
publics N°3989 du mercredi 1 octobre 2024, pages 40-41 et dont la date limite de soumission était prévue pour le 30 octobre 2024

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour
financer le coût du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-
P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration d’un
plan d’action genre sur la base d’un diagnostic dans les six (06) régions d’intervention du Projet.

2. L’objectif général de la mission est d’élaborer un plan d’action basé sur un diagnostic de la situation
des hommes, des femmes et des jeunes dans la zone d’intervention du P2-P2RS, les outils de son opérationnalisation et la proposition
d’un dispositif de son suivi et évaluation.

De façon spécifique, le consultant aura pour mission de :

 identifier pour les différentes composantes du projet et en tirant leçons des forces et des insuffisances du P1-P2RS les approches
pour donner aux hommes, femmes, jeunes et groupes vulnérables les mêmes chances de participation et d’accès aux bénéfices et
opportunités offerts par le P2-P2RS;

 identifier les inégalités de genre dans les mesures de sauvegarde environnementale et sociale ;
 identifier les inégalités et disparités de genre dans la mise en place des infrastructures communautaires de soutien à la production

(périmètres communautaires en petite irrigation, périmètres maraichers, périmètres pastoraux, périmètres fourragers);
 identifier les inégalités de genre dans les chaines de valeur ;
 analyser la situation des hommes et des femmes selon les catégories sociales;
 identifier les défis en matière de promotion du genre dans les sous projets des différentes composantes en tenant compte du contexte

socioculturel;
 définir les mécanismes de suivi/évaluation genre du projet à intégrer dans le dispositif global de suivi évaluation du P2-P2RS ; 
 définir et/valider des indicateurs de suivi genre (indicateurs d’activités, d’effet, d’impact);
 élaborer un plan d’action triennal contenant des objectifs spécifiques (OS), des actions à mener par OS, les indicateurs de résultats,

cela en phase avec les activités du projet et le cadre de résultats.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant
individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant : confère critère d’évaluation / barème de notation.

Le délai d'exécution de la mission est de trente (30) jours calendaires à compter de la date indiquée sur l’ordre de service de commencer
les prestations.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des

Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;
- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les infor-

mations sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la
mission ; 

- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mis-
sion les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) le
pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, (v) le montant du con-
trat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- La copie légalisée du diplôme, les copies des attestations de travail, des attestations de bonne exécution de prestations/missions sim-
ilaires accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et com-
pétences du Consultant pour la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

ELABORATION D’UN PLAN D’ACTION GENRE SUR LA BASE D’UN DIAGNOSTIC DANS LES SIX (06) REGIONS 
D’INTERVENTION DU P2-P2RS-BF AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE 

LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF)
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CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effec-
tuée en deux (2) étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences

minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus

apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition
financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence de la mission
à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12
heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél. : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un d’un plan d’action genre sur la base d’un diagnos-
tic dans les (06) régions d’intervention du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF)».

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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-! La copie légalisée du diplôme, les copies des attestations de travail, des attestations de bonne exécution de prestations/missions 
similaires accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et 
compétences du Consultant pour la mission. 

 
5.! Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés pour les 

opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse : http://www.afdb.org. 

 
6.! La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur la base 

d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes : 
-! La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux 

exigences minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ; 
-! La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et 

le plus apte pour la mission. 
 
Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en 
vue de la négociation du contrat. 
 
L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants : 
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NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat. 

7.! Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence de la mission à l'adresse mentionnée 
ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 
minute à 16 heures 00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques (DMP/MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de 
Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com (Temps Universel). 

8.! Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées ou 
envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le…………. 2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « Sélection d'un 
consultant individuel pour l’élaboration d’un d’un plan d’action genre sur la base d’un diagnostic dans les (06) régions d’intervention 
du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF)». 

                     Le Directeur des Marchés Publics, 
                            Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 

                                                                                                                                                 Wendsongda Elie ZONGO 
                                                                                                             Administrateur des services financiers 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-045M/MARAH/SG/DMP du 26 NOVEMBRE   2024

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD No

2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque Africaine de
Développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de con-
sultant (firme) pour la réalisation d’une étude de faisabilité pour la réal-
isation d’une ferme semencière de pomme de terre. 

L'objectif général de la mission du consultant est de fournir au
P2-P2RS-BF le rapport de l’étude APD et le DAO, pour la réalisation
d’une ferme semencière de pomme de terre.

De façon spécifique, il s’agira pour le consultant de :
- identifier de concert avec les Directions régionales de l’agriculture,

des ressources animales et halieutiques (DRARAH) du Centre-Est,
du Nord et du Centre-Sud et les bénéficiaires le site approprié ; 

- réaliser les études socio-économiques pour l’installation de la ferme
semencière (situation du foncier, considérations sur l’emploi des
femmes et des jeunes, commercialisation, rentabilité de la ferme,
contraintes et opportunités) ; 

- évaluer les besoins en eau de la ferme semencière ;  
- identifier la source d’eau (barrage de préférence) pour l’irrigation ; 
- concevoir le système d’irrigation et d’exploitation et proposer le type

d’irrigation approprié de la ferme semencière ; 
- dimensionner les réseaux d’irrigation et de drainage ; 
- concevoir et dimensionner la chambre froide pour le stockage de la

semence de pompe de terre ; 
- concevoir et dimensionner les bâtiments nécessaires (magasins,

bureau, habitat du gestionnaire) 
- dresser les devis quantitatifs et estimatifs des travaux d’aménage-

ment ; 
- concevoir et dimensionner le système d’électrification ; 
- réaliser des études topographiques, pédologiques et géotechniques; 
- proposer un plan cultural de la ferme semencière ; 
- faire les analyses économiques et financières de la ferme semen-

cière ;  
- proposer un modèle économique de gestion de la ferme semencière; 
- évaluer les impacts environnementaux, sociaux, économiques liés à

l’installation de la ferme semencière ; 
- proposer le DAO pour la réalisation de la ferme semencière. 

Le délai de réalisation de l’étude sera de quatre-vingt-dix (90)
jours soit  trois (03) mois, y compris le temps accordé à la Cellule de
Coordination du projet pour l’examen des rapports.  

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants quali-
fiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits
ci-dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans la con-
duite d’études d’aménagements hydro-agricoles. Les consultants
intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expéri-
ence démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documenta-
tion, référence de prestations similaires, expérience dans des missions
comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association
pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le représen-

tant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;

• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son exis-

tence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;

• Un tableau spécifique de présentation des références de missions
similaires (d’études de faisabilité de fermes semencières) au cours
des cinq (05) dernières années faisant ressortir pour chaque mission
les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mission ; (ii) le
nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description sommaire
de la mission et des services réalisés ; (iv) le pays de réalisation de
la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et
fin de la mission ; (vi) le montant du contrat ; (vii) la liste des experts-
clés ayant réalisé la mission, etc… ;

• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la
bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre les
entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune des
parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légale-
ment tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours
des cinq (05) dernières années : d’études de faisabilité de fermes
semencières. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’im-
plique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste
restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30
minutes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga
2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 41 17
47 / 51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmp-
maah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus
tard le vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation
d’une étude de faisabilité pour la réalisation d’une ferme semencière de
pomme de terre. » 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION D’UNE FERME SEMENCIERE DE POMME DE TERRE AU PROJET 2 DU PROGRAMME 
DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL 

(P2-P2RS-BF)
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION D’UNE ETUDE DE FAISABILITE SOCIO-ECONOMIQUE POUR LA MISE PLACE DES PLATEFORMES
MULTIFONCTIONNELLES DANS LES REGIONS DU PLATEAU CENTRAL, CENTRE-EST, SUD-OUEST, CENTRE-SUD,
NORD ET CENTRE-OUEST AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A

L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-044M/MARAH/SG/DMP DU 26 NOVEMBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD No

2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque Africaine de
Développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de con-
sultant (firme) pour la réalisation d’une étude de faisabilité socio-
économique pour la mise place de douze (12) plateformes multifonc-
tionnelles dans les régions du Plateau Central, Centre-Est, Sud-Ouest,
Centre-Sud, Nord et Centre-Ouest. 

L'objectif général de la mission du consultant est de de faire un
état des lieux dans les douze (12) villages proposés afin de s’assurer
de l’existence de conditions de viabilité pour l’implantation de douze
(12) plateformes multifonctionnelles (PTFM).

De façon spécifique, il s’agira de :
• faire connaître la PTFM des communautés bénéficiaires dans sa

démarche ainsi que pour les opportunités qu’elle offre ;
• identifier (en se référant sur l’expérience d’une ancienne PTFM du

village ou d’un village voisin) les atouts et les contraintes à l’implan-
tation de la PTFM;

• déterminer les modules de base et le module potentiel ;
• déterminer la rentabilité financière de la PTFM ;
• produire des informations précises et pertinentes pour les bénéfici-

aires, les clients et clientes de la PTFM ; 
• fournir des arguments qui permettront de prendre la décision pour

l’implantation ou pas de la plateforme ;
• élaborer un plan de mise en route de la PTFM (éventuellement) ;
• établir des tracés électriques GPS (détermination des longueurs des

câbles, du nombre de poteaux) ;
• déterminer des caractéristiques techniques de la PTFM à implanter

par village ; 
• tirer des conclusions et proposer des recommandations sur l’implan-

tation de la PTFM ; 
• fournir un rapport d’étude de faisabilité socio-économique et le repro-

duire en un exemplaire pour observations préalables ;
• remettre le rapport final de faisabilité socio-économique sur support

électronique.

Le délai de réalisation de l’étude sera de soixante (60) jours cal-
endaires non extensible y compris la phase de documentation, du dépôt
des rapports ainsi que les périodes de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants quali-
fiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits
ci-dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans la con-
duite d’études de faisabilité socio-économique de PTFM. Les consult-
ants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (docu-
mentation, référence de prestations similaires, expérience dans des
missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le représen-

tant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;

• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son exis-
tence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;

• Un tableau spécifique de présentation des références de missions
similaires (études de faisabilité socio-économique de PTFM) au
cours des cinq (05) dernières années faisant ressortir pour chaque
mission les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mis-
sion ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description
sommaire de la mission et des services réalisés ; (iv) le pays de réal-
isation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates
de début et fin de la mission ; (vi) le montant du contrat ; (vii) la liste
des experts-clés ayant réalisé la mission, etc… ;

• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la
bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre les
entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune des
parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légale-
ment tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours
des cinq (05) dernières années : études de faisabilité socio-
économique de PTFM réalisées. Il est à noter que l’intérêt manifesté
par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’in-
clure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30
minutes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga
2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 41 17
47 /51 91 03 79 / 67 46 14 07, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmp-
maah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus
tard le vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation
d’une étude de faisabilité socio-économique pour la mise place des
plateformes multifonctionnelles dans les régions du Plateau Central,
Centre-Est, Sud-Ouest, Centre-Sud, Nord et Centre-Ouest. » 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-052M/MARAH/SG/DMP DU 02 DECEMBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : 

Prêt FAD N° 2100150043446
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque africaine de
développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de con-
sultant pour la réalisation des études de réhabilitation des barrages de
Tanghin Wobdo dans la Région du Centre-Ouest, de Sao dans la
Région du Plateau-Central et de Tipony dans la Région Centre-Sud. 

L'objectif général de la mission du consultant est d’aboutir à des
dossiers techniques (APD) et administratifs (DAO) pour la réhabilitation
des trois (03) barrages.

De façon spécifique, le consultant aura pour mission de :
• faire le diagnostic des pathologies des ouvrages permettant de car-

actériser les dégradations et leurs causes probables pour les bar-
rages à réhabiliter ;

• s’assurer de l’adhésion de la population de chaque village ou groupe
de villages concernés et leur disposition à assurer l’entretien courant
des ouvrages ;

• réaliser les études base (hydologique, topographique, géologique,
géotechnique, géophysique, socio économique) pour la conception
des diffents ouvrages ;

• faire la conception des differents ouvrages, y compris les spécifica-
tions de travaux et fournitures de la rehabilitation et ou reconstruction
des ouvrages et leurs annexes en prenant en compte les paramétres
d’adaptation aux  effets des changements climatiques ;

• proposer à l’autorité contractante des options techniques possibles
en études APS dont une sera approfondie en étude APD ;

• proposer des mesure d’atténuation du comblement (ensablement,
envasement) de la cuvette du barrage ;

• proposer des solutions permettant la réalisation optimale des
ouvrages et prenant en compte les usages potentiels ;

• proposer des types de protection des talus afin d’eviter les trous de
renards causés par la faune aquatique ;

• évaluer les besoins en travaux et les coûts de leur mise en œuvre ;
• élaborer un projet de dossier d’appel d’offres pour le recrutement de

l’entreprise.

Le délai de réalisation des études sera de cent vingt (150) jours
soit cinq (05) mois non extensible y compris la phase de documenta-
tion, du dépôt des rapport ainsi que les périodes de validation de l’ad-
ministration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants quali-
fiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits
ci-dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans le
domaine des barrages et ayant une qualification d’ordre général suff-
isante. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent
se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le représen-

tant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;

• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son exis-
tence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;

• Un tableau spécifique de présentation des références de missions
similaires réalisées au cours des cinq dernières années (études de
réalisation ou de réhabilitation de barrages) faisant ressortir pour
chaque mission les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé de
la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la
description sommaire de la mission et des services réalisés y com-
pris les caractéristiques du barrage ; (iv) le pays de réalisation de la
mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin
de la mission, (vi) le montant du contrat, (vii) la liste des experts-clés
ayant réalisé la mission ;

• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la
bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de gardes et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre les
entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune des
parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légale-
ment tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours
des dix dernières années : études de réalisation ou de réhabilitation de
barrages. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique
aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30
minutes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 
sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso ; 
Tél : (226) 25 49 99 00 à 09/Poste 4019, au Rez de Chaussée ; 
E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus
tard le vendredi 27 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation
des études de réhabilitation des barrages de TANGHIN WOBDO dans
la Région du Centre-Ouest, de SAO dans la région du Plateau-Central
et de TIPONY dans la Région du Centre-Sud au profit du Projet 2 du
Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire
et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS). » 

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-058M__/MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : BAD/Prêt FAT
n°5900150003702 

Numéro d’identification du Projet : P-BF-E00-018

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le
Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement
pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R). Il a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du prêt fat pour
financer le contrat relatif au suivi contrôle des travaux de six (06) mises
à niveau (réhabilitation et extension) de systèmes d’adduction d’eau
potable (AEP) dans les provinces du Namentenga, du Bam et du
Lorum.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la
surveillance et le contrôle à pied d’œuvre travaux de mise à niveau
(réhabilitation & extension) des systèmes d’AEP ; (ii) la veille au respect
de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales dans
l’exécution des travaux et (iii) l’accompagnement des communes et les
gestionnaires à s’approprier le fonctionnement des équipements des
systèmes des AEPS. La durée de la mission est de sept (07) mois.

3. La Direction des Marchés publics du ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement
constituée et ayant une expérience dans le suivi-contrôle à pied d’œu-
vre des travaux de réalisation ou de réhabilitation de systèmes d’adduc-
tion d’eau potables simplifiés (AEPS). Le Consultant devra justifier d’au
moins cinq (05) expériences similaires pertinentes dans le suivi-con-
trôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation ou de réhabilitation de
systèmes d’adduction d’eau potables simplifiés (AEPS) au cours des
cinq (05) dernières années. Les expériences du Consultant devront être
prouvées par les pages de garde et de signature des contrats et les
attestations de bonne fin.

4. Les Consultants intéressés doivent produire les informations
sur leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour
les prestations (documentation sur la firme, référence de prestations
similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les
Consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs
chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur

des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et de
l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompag-
née de la preuve de son existence juridique ;

- les références des missions similaires réalisées par les Consultants
dans le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation ou de
réhabilitation de systèmes d’adduction d’eau potables simplifiés
(AEPS). Les Consultants doivent faire ressortir pour chaque mission
les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la
mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de
réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la
liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités réal-
isées et les résultats obtenus, ainsi que toute information pertinente
sur la mission réalisée. Les références de prestations similaires des
Consultants devront être justifiées par des attestations de bonne exé-
cution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations accom-
pagnés des pages de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La sélection du Consultant sera effectuée suivant la méthode
de sélection fondée sur les qualifications des Consultants (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés
de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de Consultants qualifiés suivant

un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des man-
ifestations d’intérêts et la désignation du Consultant le plus qualifié
pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur
l'expérience et les compétences des Consultants pertinentes pour la
mission. À partir de cette liste, le Projet choisira le Consultant qui
possède les qualifications et les références les plus appropriées pour
la mission et classé premier.

- La transmission de la Demande de propositions au Consultant le plus
qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumet-
tre une proposition technique et une proposition financière en vue
des négociations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière
du Consultant par l’Agence d’Exécution du Projet et l’invitation du
Consultant à la négociation du contrat ;

N.B. : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée
sur les qualifications des Consultants (SQC), seul le Consultant jugé le
plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une proposition tech-
nique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du con-
trat.
8. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn
(heure locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau
et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél.: 25 49 99 00 à 09 ; Email : dmpmea@gmail.com 

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le vendredi
27 décembre 2024 à 09 heures 00 (TU) et porter expressément la
mention « Manifestation d’intérêt pour le suivi contrôle des travaux de
six (06) mises à niveau (réhabilitation et extension) de systèmes d’ad-
duction d’eau potable (AEP) dans les provinces du Namentenga, du
Bam et du Lorum» et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA
SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’envi-
ronnement, de l’eau et de l’assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des marchés publics du
Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 00 à 09,
Email : dmpmea@gmail.com; dmpmeeea@gmail.com  

Le Directeur des marchés publics p.i.

Julien BAYALA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

SUIVI CONTRÔLE DES TRAVAUX DE SIX (06) MISES A NIVEAU (REHABILITATION ET EXTENSION) DE SYSTEMES
D’ADDUCTION D’EAU POTABLE (AEP) DANS LES PROVINCES DU NAMENTENGA, DU BAM ET DU LORUM

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-_057M_ /MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : 
BAD/Prêt FAT n°5900150003702 

N° d’identification du Projet : P-BF-E00-18

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du
Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le coût
du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement
pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) et  a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du Prêt FAT pour
financer le contrat relatif au suivi contrôle des travaux de réalisation de
six (06) systèmes d'adduction d’eau potable (AEP) dans les provinces du
Namentenga, du Sanmatenga (Région du Centre-Nord) et dans les
provinces de l’Oudalan, du Soum et du Séno (Région du Sahel).

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la sur-
veillance et le contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation des AEP
; (ii) la veille au respect de la mise en œuvre des mesures environnemen-
tales et sociales dans l’exécution des travaux et (iii) l’accompagnement
des communes et les gestionnaires à s’approprier le fonctionnement des
équipements des systèmes des AEP. La durée de la mission est de sept
(07) mois.

3. La Direction des Marchés publics du ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement con-
stituée et ayant une expérience dans le suivi contrôle des travaux de réal-
isation des systèmes d'adduction d’eau potable. Le Consultant devra jus-
tifier d’au moins trois (03) expériences similaires pertinentes dans le
suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de systèmes
d’adduction d’eau potable simplifiés (AEPS) au cours des cinq (05)
dernières années. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation sur la firme, référence de prestations simi-
laires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qual-
ification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur

des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et de
l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géo-
graphique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompag-
née de la preuve de son existence juridique ;

- les références des missions similaires réalisées par les consultants
dans le suivi contrôle des travaux de réalisation des systèmes d'adduc-
tion d’eau potable . Les consultants doivent faire ressortir pour chaque
mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu
de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays
de réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste
des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités réalisées et
les résultats obtenus, ainsi que toute information pertinente sur la mis-
sion réalisée. Les références de prestations similaires des consultants
devront être justifiées par des attestations de bonne exécution ou des
certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnés des
pages de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site
web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection
fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que décrite dans
le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque
africaine de développement.

La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant

un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation des mani-
festations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour
la mission. L’établissement de la liste restreinte sera fondé sur l'expéri-
ence et les compétences des consultants pertinentes pour la mission.
À partir de cette liste, le Projet choisira le consultant qui possède les
qualifications et les références les plus appropriées pour la mission et
classé premier.

- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque sur la liste
restreinte proposée ainsi que le choix du consultant classé premier, et
le projet de Demande de propositions pour la suite du processus de
sélection ;

- La transmission de la Demande de propositions au consultant le plus
qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à soumettre
une proposition technique et une proposition financière en vue des
négociations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du
consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation du
Consultant à la négociation du contrat ;

- La soumission à l’avis de non-objection de la Banque du projet de con-
trat négocié et paraphé par les parties, accompagné du procès-verbal
de négociation et des propositions technique et financière du consult-
ant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée
sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le
plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des
manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique
et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure
locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et
de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél. : 25 49 99 00 à 09 ; Email : dmpmeeea@gmail.com 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le vendredi 27
décembre 2024 à 09 heures 00 (TU) et porter expressément la mention
« Manifestation d’intérêt pour le suivi contrôle des travaux de réalisation
de six (06) systèmes d'adduction d’eau potable (AEP) dans les provinces
du Namentenga, du Sanmatenga (Région du Centre-Nord) et dans les
provinces de l’Oudalan, du Soum et du Séno (Région du Sahel) » et un
avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVER-
TURE DES PLIS ».
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’environ-
nement, de l’eau et de l’assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des marchés publics du
Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 00 à 09,
Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des marchés publics p.i.

Julien BAYALA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

SUIVI CONTRÔLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE SIX (06) SYSTEMES D'ADDUCTION D’EAU POTABLE (AEP)
DANS LES PROVINCES DU NAMENTENGA, DU SANMATENGA (REGION DU CENTRE-NORD) ET 

DANS LES PROVINCES DE L’OUDALAN, DU SOUM ET DU SENO (REGION DU SAHEL)

Prestations intellectuelles

N° 4030 - Jeudi 12 décembre 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso70



OFFICE NATIONALE DU CONTROLEDES AMENAGEMENTS ET DES CONSTRUCTIONS

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires 

Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-005/ONC-AC/DG/prm du

Financement : Budget ONC-AC, gestion 2025

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) gestion 2025, l’Office National du Contrôle des Aménagements et
des Constructions (ONC-AC), lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires. 

2- L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’un répertoire de fournisseurs/prestataires qualifiés que l’ONC-AC
pourra consulter de façon rotative dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des marchés de travaux, de fourniture de biens et
service et pour la réalisation des prestations de service.

3- Peuvent soumissionner les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans au moins l’un des
domaines ci-après :
- Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture de consommables informatiques ;
- Fourniture d’imprimés et de bureau ;
- Fourniture de peinture ;
- Fourniture de petit matériels et outillage ;
- Fourniture de matériels et équipements ;
-          Fourniture de produits spécifiques ;
- Fourniture de billets d’avion ;
- Fourniture et installation d’internet ;
- Fourniture de pause-café et déjeuner ;
- Fourniture et pose d’une enseigne lumineuse ;
- Fourniture de licence d’exploitation MS office ;
- Fourniture de matériel technique 
- Entretien et réparation de climatiseurs ;
- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
- Entretien et réparation de vélomoteurs (deux roues) ;
- Maintenance de matériel informatique ;
- Entretien et réparation de photocopieurs ;
- Entretien de circuit électrique ;
- Entretien de bâtiment (plomberie) ;
- Production et diffusion de support de communication 
-          Couverture médiatique ;
- Service de gardiennage et surveillance de locaux ;
- Service d’entretien et de nettoyage des locaux ;
- Service décoration de salle et banderoles ;
- Diagnostic du circuit électrique ;
- Travaux de réparation du circuit électrique ;
- Acquisition de vélomoteurs.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données gestion 2025 » 

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Le domaine principal des activités
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales;
- L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu;
- Un contact téléphonique permanent.

6- Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés de l’ONC-
AC sis aux 1200 logements Ouaga, avenue Thomas SANKARA côté ouest de la polyclinique Nina (Zogona) ville ouagadougou, pays Burkina Faso
numéro de téléphone :72 99 59 59 aux heures indiquées de 07h 30mn à 12h 30 et de 13h à 16h

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09.

9- L’Office National du Contrôle des Aménagements et des Constructions se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue  

C.F.W. Judith SOMDA/ZAGUE DABIRE
Chevalier de l’Ordre de Mérite du Développement Rural, 

Agrafe Environnement

Prestations intellectuelles
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MINISTERE DE LA SECURITE

Constitution d’une base de données de prestataires au profit de l’Académie de Police (AP)

Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-001/MSECU/SG/AP/DG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, l’Académie de Police (AP) prévoit entre autres,
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1
du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, l’Académie de Police (AP)
lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires que l’Académie de Police
(AP) pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2025 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données dans le domaine de services
courants pour le nettoyage des locaux ;

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale ; 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un 
dossier comprenant les éléments ci-après au regard du domaine :

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ;
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’Académie de Police adressée à Monsieur le Directeur
Générale de l’Académie de Police (DGAP);
- une présentation de l’entreprise.

6. Les entreprises ayant déjà déposées une offre de services à l’Académie de Police (AP) sont invitées à prendre part à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’Académie de Police (AP) devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires dans le domaine concerné ;

10. L’Académie de Police se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de l’Académie de Police (AP): pré-
ciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de l’Académie de Police (AP)
sise à Pabré sur axe Ouaga Kongoussi (RN22) après le péage, BP 40 Kamboinsé, au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09
heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

A. O. Lidia KARFO/TAGNABOU
Capitaine de Police

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-03/MCCAT/SG/DG/PRM/ du 04 décembre 2024 

1- Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des
Marchés Publics (PPM), exercice 2025, le FESPACO lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de
données des fournisseurs/prestataires à consulter pour les deman-
des de cotations au titre de l’année 2025,

2- L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est
de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires
que le FESPACO pourra contacter dans le cadre de consultations
restreintes (demandes de cotations) pour la réalisation des travaux
et la fourniture de biens et services.

3- Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur
la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Fournitures de biens et services
1- Achat de produits pharmaceutiques dans le cadre de l'organi-

sation de la 29ème édition
2- Fourniture de produits d'entretien et de nettoyage au profit du

FESPACO
3- Acquisition de consommables informatiques au profit du FES-

PACO
4-Acquisition de billets d'avion du personnel pour les missions à

l'extérieur
5- Acquisition de divers livres pour la bibliothèque du FESPACO
6- Acquisition de mobiliers de bureau
7- Acquisition de matériels informatique
8- Acquisition de matériels de bureau

Services courants
1- Location de toilettes mobiles à l'occasion de la29ème édition
2- Location de chapiteaux à la 29ème édition
3- Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers 
4- Entretien et réparation des véhicules à 4 roues au profit du

FESPACO
5- Entretien et réparation de réparation de matériels informatiques

au profit du FESPACO
6- Entretien de six (6) portiques à l'occasion de la 29ème édition
7- Entretien et réparation des climatiseurs au profit du FESPACO
9- Entretien, réparation et maintenance des matériels de reprogra-

phie au profit du FESPACO
10- Impression d'affiches et location d'espace d'affichage à l'occa-

sion de la 29ème édition
11- Confection de gadgets, fanions et drapeaux à l'occasion de la

29ème édition du FESPACO 
12- Impression du rapport bilan de l'Edition à l'occasion de la

29ème édition 
13- Fourniture d'une connexion internet haut débit pour le MICA et

interconnexion de la cinémathèque
14- Couverture préventive sécuritaire à l'occasion de la 29ème édi-

tion du FESPACO
15- Prestation de service de gardiennage et de surveillance des

locaux du FESPACO
16- Prestation de service d'entretien et nettoyage des locaux du

FESPACO 
17- Prestation de service d'entretien et nettoyage des sites d'expo-

sition du FESPACO à la 29ème édition
18- Abonnement et mise à jour des plates-formes numériques du

FESPACO
19- Embellissement de la place des cinéastes et l'allée des Etalons

à l'occasion de la 29ème édition

Prestations intellectuelles
1- Assistance technique à la délégation générale dans le cadre de

la 29ème édition du FESPACO
2- Conception des plans d'implantation des stands pour la 29ème

édition du FESPACO

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs/prestataires 2025 du FESPACO ». Elles devront com-
porter les informations et pièces ci-après concernant le soumission-
naire :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Délégué Général

du FESPACO ;
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les person-

nes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit immo-

bilier (RCCM) pour les personnes morales 
- un agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le

domaine s’il y a lieu ;
- une adresse complète (Boite postale, numéros de téléphone &

courriel etc.).

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Personne Responsable des
Marchés du FESPACO à l’adresse suivante :  Avenue Kadiogo,
secteur 2, en face de la Station PETROFA, 1er étage porte 20, télé-
phone (+ 226) 25 30 83 70/70 24 61 01 de 7h30 mn à 15h30 mn
tous les jours ouvrables.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus
indiqué au plus tard le mardi 17 décembre 2024 à 09 heures 00
(TU). 

Le FESPACO se réserve le droit de ne donner suite à une
quelconque offre reçue.

N.B : 
- la liste des prestataires sera arrêtée par domaine d’activité en se

basant sur le RCCM, l’agrément technique ou l’autorisation d’ex-
ercer dans le domaine ; 

- si le domaine d’activité exige un agrément ou une autorisation
d’exercer, l’absence de ce document constituera un motif de rejet
de l’offre.

La Présidente de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Alimata BOUDA
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LATELEVISION DE OUAGADOUGOU 

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes de
cotations du Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPA-

CO) au titre de l’exercice budgétaire 2025
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Avis de demande de prix
N°2024-24/MS/SG/CHR-GAOUA/DG/PRM du 21/11/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande
de prix à commande ayant pour objet le brancardage et la manutention
dudit centre tel que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les prestations seront financées sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Le brancardage et la manutention du centre hospitalier région-
al de Gaoua est en un lot unique.

Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2025.

Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30)
jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-
mail : traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent mille
(400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167
Tel: 00226 76 26 45 05, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures
00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel est de seize millions (16 000 000) de franc

CFA TTC.
NB : NB : La visite du site se fera les jours ouvrables entre 9heures et

12 heures. Elle sera assurée par la direction de la qualité. Elle est
obligatoire. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de santé

Brancardage et manutention au profit du CHR de Gaoua

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26



Gardiennage et sécurité des locaux du
Centre Hospitalier Régional de Gaoua.

Restauration du personnel pour la mise en
œuvre de certaines activités au profit du

centre hospitalier régional de Gaoua.

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N° : 2024-25/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 21 novembre 2024
Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande
de prix à commande ayant pour objet le gardiennage et la sécurité des
locaux dudit centre tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les prestations seront financées sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Le Gardiennage et sécurité des locaux du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua est en un lot unique.

Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2025 (du
1er janvier au 31 décembre 2025).

Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés  du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 61349092, E-mail : tra-
oreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua,
avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) francs
CFA TTC.

NB : La visite du site se fera les jours ouvrables entre 9heures et 12
heures. Elle sera assurée par la direction des services généraux
et de la logistique Elle est obligatoire.                                                                                         

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de santé

Avis de demande de prix
N° : 2024-26/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 21/11/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet restauration du
personnel pour la mise en œuvre de certaines activités au profit du cen-
tre hospitalier régional de Gaoua tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition est constituée d’un lot unique : restauration du per-
sonnel pour la mise en œuvre de certaines activités au profit du centre
hospitalier régional de Gaoua.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-
mail : traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille  (20
000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent
cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional
de Gaoua. BP 167 avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00
minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de seize millions (16 000 000) de francs
CFA TTC 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de santé
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Entretien, nettoyage, enlèvement des ordures 
de l'incinérateur, curage manuel des fosses 
septiques et entretien de jardin du centre

Hospitalier Régional de Gaoua

Acquisition de fournitures d’imagerie médicale
et de consommables de scanner au profit du

Centre Hospitalier Régional de Gaoua

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Fournitures et Services courants

Rectificatif du Quotidien N° 4028-4029 - Mardi 10 au 
mercredi 11 décembre 2024, page 42 portantant sur 

la date limite de dépôt et d’ouverture des offres
Avis de demande de prix

N° : 2024-27/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 27/11/2024
Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande
de prix à commande ayant pour objet : l’entretien, le nettoyage, l’enlève-
ment des ordures de l'incinérateur, le curage manuel des fosses sep-
tiques et l’entretien de jardin dudit centre tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les prestations seront
financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Le délai d’exécution du contrat est l’exercice budgétaire 2025.

Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 61349092, E-mail : tra-
oreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua.,
avant le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de dix-huit millions (18 000 000) francs
CFA TTC.

NB : La visite du site se fera les jours ouvrables de 9heures à
16heures.Elle sera assurée par la direction de la qualité.
Gaoua le 27 novembre 2024

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Rectificatif du Quotidien N° 4028-4029 - Mardi 10 au 
mercredi 11 décembre 2024, page 42 portantant sur 

la date limite de dépôt et d’ouverture des offres
Avis de demande de prix 

N°2024-28/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 27/11/2024 
Financement : Budget du CHR de Gaoua ; exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures d’imagerie médicale
et l’acquisition de consommables de scanner au profit dudit centre tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
prestations seront financées sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément technique légalisée de
catégorie A1 pour les dispositifs médicaux de l’imagerie médicale pour
chaque lot.) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis
comme suit ; 
Lot 1 : Acquisition de fournitures d’imagerie médicale au profit du

Centre Hospitalier Régional de Gaoua.
Lot 2 : Acquisition de consommables de scanner au profit du Centre

Hospitalier Régional de Gaoua
Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2025 pour chaque lot. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua /61 34 90 92.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs
CFA pour le lot 2 à la caisse dans l’enceinte du CHR de Gaoua.  En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
(1 500 000) francs CFA pour le lot 1 et de six cent mille (600 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua, avant le
mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000)
francs CFA HTVA pour le lot 1 et de vingt millions (20 000 000) de francs
CFA HTVA pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
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Rectificatif du Quotidien N° 4022 du lundi 02 décembre 2024, page 43 
portantant sur l’année de la date limite de dépôt et d’ouverture des offres

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2025-01/CO/M/DCP 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
de grosses réparations et maintenance des engins. Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire de cent vingt
millions (120 000 000) F CFA TTC

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Marchés similaires : deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de trente millions (30 000 000) F CFA TTC
chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements.
Chiffres d’affaires annuel moyen : cent quatre-vingt millions (180 000 000) F CFA
Ligne de crédits : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA
Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA auprès de la Recette Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à la ZAD
ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de
Ville.
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le mardi 31 décembre 2024 à 09
heures 00 TU, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA cconformément
à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 31
décembre 2024 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution  des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

Grosses réparations et maintenance des engins de la commune de Ouagadougou

REGION DU CENTRE
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REGION DU CENTRE

Répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-04/CO/ARRDT N°9/M/CAB/PRM

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2025), la Mairie de l’Arrondissement N°09 lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composé de prestataires /four-
nisseurs/ que laMairie pourra contacter dans le cadre des consul-
tations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de
biens et services et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées
dans les domaines suivants :

Fournitures et équipements Consommables informatiques
- Fournitures de bureau
- Produits d’entretien ménager
- Achat d’effets d’habillement 
- Confection de tenues pour les officiers et personnel d'appui

célébrant les mariages
- Produits alimentaires
- acquisition de vivres pour les personnes vulnérables
- Petit matériel de bureau
- confection de cachets
- Matériel et équipements sportifs
- Petit matériel, outillage et mobilier
- Restauration (Pause – café –Déjeuner)
- Produits phytosanitaires
- Matériel et fournitures de voirie
- Autres matières, matériel et fournitures
- Matériel et mobiliers de bureau
- Abonnements aux journaux et revues
- Reliure et imprimées spécifiques
- Autre matériel et fournitures spécifiques
- Matériel et mobiliers scolaire
- Produits pharmaceutiques
- Acquisition de climatiseurs
- Matériel de transport
- Matériel et Fournitures scolaires
- Acquisition de matériels informatiques
- Matériel et fournitures médicaux et bio médicaux
- Matériel et outillage médical
- Matériel de protection
- Petits matériels médicaux techniques
- Matériels médicotechniques et consommables médicaux
- Autres fournitures et équipements

Services courants
- Location de matériels de cérémonies
- Entretien et réparation de matériel de transport à 2 roues (motos)

et à 3 roues (tricycles)
- Entretien et réparation de matériel de transport à 4 roues
- Entretien et maintenance du groupe électrogène
- Gardiennage et surveillance des locaux
- Gardiennage des CSPS 
- Gardiennage des lycées municipaux 
- Nettoyage des locaux  de l'arrondissement N°9
- Entretien de terrain
- Entretien du jardin dans l'enceinte de la Mairie de

l'Arrondissement N°9
- Entretien, Réparation et maintenance de climatiseurs et de pho-

tocopieuses

- Entretien, réparation et maintenance du matériel informatique 
- Entretien et réparation de conduits d’eau
- Entretien de bâtiments
- Entretien de cimetières
- Curage de caniveaux
- Autres prestations diverses

Travaux
- Réfection de bâtiments
- Eclairage de la cour de la mairie
- Travaux de constructions
- reprofilage de routes
- Travaux de voiries
- Autres travaux 

Les entreprisesou les personnes désirant prendre part à la
présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé
avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la
constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs
de la Mairie de l’Arrondissement n°9 ; les offres doivent comporter
les informations et pièces ci-après :
- le domaine principal de soumission,
- une description détaillée de l’entreprise,
- une copie de l’extrait du registre de commerce,
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu,
- un contact téléphonique permanent.

Préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie de l’ar-
rondissement N°9,01 BP 85 Ouaga 01, secteur 38, /Téléphone 25
40 79 08, 01 87 34 34 au plus tard le mercredi 18 décembre 2024
à 09 heures 00.

La Mairie de l’Arrondissement n°9 se réserve le droit de ne
donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

Ousmane SAWADOGO
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REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025

Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2025-001/CO/ARRDT N°05/M/CAB/PRM   

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), la Mairie de l’Arrondissement N°05 lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

Lot 1 : Consommables ; matériels informatiques ; péri-informatiques ; entretien et maintenance et confection de cachets.
Lot 2 : Fourniture de bureau et de produits d’entretien ménager
Lot 3 : Produit alimentaire et vivres
Lot 5 : Entretien et réparation des engins à deux (02) trois (03) et quatre (04) roues
Lot 6 : Entretien et réparation de groupe électrogène
Lot 7 : Gardiennage et surveillance
Lot 8 : Entretien et Nettoyage
Lot 9 : Produits pharmaceutiques et consommables médicaux
Lot 10 : Reliure et imprimées
Lot 11 : Curage de caniveaux
Lot 12 : Travaux de bâtiment
Lot 13 : Petit Matériel  
Lot 14 : Effets d’habillement 
Lot 15 : numérisation d’actes administratives
Lot 16 : fourniture et livraison de journaux
Lot 17 : Travaux d’entretien courant de piste et voiries et réseaux
Lot 18 : Autres ouvrages 
Lot 19 : Autres matériels et outillages
Lot 20 : Matériels de protection 
Lot 21 : Aménagement de jardin
Lot 22 : Matériels et outillages médicales ; médico-techniques et produits pharmaceutiques
Lot 23 : Matériel et mobilier de bureau
Lot 24 : Matériel et outillages scolaires
Lot 25 : Assurance du parc

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°05 ». Elles doivent comporter les infor-
mations et pièces ci-après :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ;
 Une photocopie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de la mairie
de l’arrondissement N°05 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°05
Rue : Avenue Tansoba Kiéma 30.95 Étage/ numéro de bureau :1er étage Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina
Faso Numéro de téléphone : 25 48 89 51

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09
heures 00.
L’arrondissement N°05 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

BAMA Edouard
Contrôleur des services financiers  

des collectivités territoriales
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REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/CO/ARRDT N°08/M/PRM 

La Mairie de l’Arrondissement N°08 lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation des prestations de service et de travaux.
Peuventsoumissionner les personnes physique ou morale ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans au moins
l’un des domaines ci-après :

Lot 1 : Achat de vivres ;
Lot 2 : Produits et consommables informatiques ;
Lot 3 : Produits vestimentaires ;
Lot 4 : Produits d’entretiens ménagers ;
Lot 5 : Fournitures de bureau et scolaires ;
Lot 6 : Acquisition de petit matériel, outillage et mobilier ;
Lot 7 : Acquisition de cachet administratif ;
Lot 8 : Produits pharmaceutiques ;
Lot 9 : Matériel de protection ;
Lot 10 : Petit matériel médico-technique.
Lot 11 : Entretien de jardins ;
Lot 12 : Entretien et réparation de matériel de transport 2 roues ;
Lot 13 : Entretien et réparation de matériel de transporttricycle ;
Lot 14 : Entretien et réparation de matériel de transport 4 roues ;
Lot 15 : Maintenance et réparation de matériel informatique ;
Lot 16 : Maintenance et réparation du groupe électrogène ;
Lot 17 : Assurance du matériel de transport tricycle ; 

Lot 18 : Cérémonies et réceptions ;
Lot 19 : Gardiennage et surveillance ;
Lot 20 : Nettoyage ;
Lot 21 : Abonnement journaux et revues ;
Lot 22 : Imprimés spécifiques ;
Lot 23 : Aménagement parc jardin en espace vert ;
Lot 24 : construction d’un portique ;
Lot 25 : Acquisition de mobilier de bureau ; 
Lot 26 : Acquisition de matériel de transport (moto) ; 
Lot 26 : Acquisition de mobilier scolaire ; 
Lot 27 : Pistes, voiries et réseaux ;
Lot 28 : Autre infrastructures ;
Lot 29 : Construction de bâtiment;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données desfournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°08 ». Elles doivent comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physique indiquant la qualification et les compétences du domaine
d’intervention choisi ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informa-
tions et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°08 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°08
Rue :Route nationale n°1, secteur 12Ville : Ouagadougou Boite postale : 11 BP 85 Ouaga 11 Pays : Burkina Faso Tel: 70-78-80-15

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

TIEMTORE / BALIMA Sandra Nadine
Inspectrice du Trésor des collectivités 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-003/MESFTP/SG/DRESFPT-CN/DPESFPT-SNM

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la Direction Provinciale
de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique du Sanmatenga voudrait constituer un panier de prestataires pour
diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous. 

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2025.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations

La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : matières, matériels et fournitures ;
Lot 2 : location de bâtiment et matériels (agrément exigé) ;
Lot 3 : entretien et maintenance de véhicules à 4 roues (agrément exigé)
Lot 4 : entretien et maintenance de véhicules à 2 roues (agrément exigé);
Lot 5 : entretien de bâtiments (agrément exigé) ;
Lot 6 : acquisition de matériels et mobiliers de bureau ; 
Lot 7 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
Lot 8 : acquisition de matériels et outillages techniques ;
Lot 9 : dépenses de communication ;
Lot 10 : prestation de gardiennage (agrément exigé) ;
Lot 11 : prestation de restauration

4. Composition du dossier

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine;
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux (02  ) copies ) devront être
déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de demandes
de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de Direction Provinciale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du
Sanmatenga» au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00 à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence
des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution
des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 75 13 95 60 / 73 29
94 51 / 70 98 18 44 / 76 74 98 21 

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

Abdoul-Kader COMPAORE
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire
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REGION DU PLATREAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations du Haut-
commissariat de Ziniaré

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/ MATM / RPCL/ POTG /HC- ZNR du 04 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, le Haut-commissariat de Ziniaré (HC/ZNR)
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que le Haut-commissariat de Ziniaré pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Acquisition de produits d’entretien ;
3. Acquisition d’imprimés administratifs ;
4. Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
5. Prestation de pause-café et pause déjeuner.

Prestations de service
1- Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique (agrément exigé) ; 
2- Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé) ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) roues ;
4- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
5- Réfection de circuits eau-électricité ;
6- Nettoyage de bâtiment administratif.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès du Haut-commissariat de Ziniaré sont invitées à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédit du Haut-commissariat de
Ziniaré, sise coté-est du rond-point NAABA-OUBRI de Ziniaré, contact : 71 06 50 80 / 65 58 52 61 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30
mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09
heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. Le Haut-commissariat de Ziniaré se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Haut-commissaire

Sahabani ZEBA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-002/DRCMEF-PCL/SAF 

1. Dans le cadre de l’exécution de son budget, exercice 2025, la Direction Régionale du contrôle des marchés publics et des engagements
financiers du Plateau Central (DRCMEF-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la DRCMEF-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

A. Fournitures et équipements
1- Acquisition de fournitures de bureau ;
2- Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
3- Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;

B. Prestations de service
1- Prestation de pause-café et pause déjeuner  
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et Péri-informatiques (agrément technique en informatique exigé) ;
3- Entretien et maintenance de photocopieurs ;
4- Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues (agrément technique exigé) ;
5- Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues;
6- Entretien et maintenance de climatiseur ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à
la manifestation d’intérêt n°2024-002//RPCL/ DRCMEF-PCL/SAF du 06/12/2024 relatif à la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires
de la Direction Régionale Du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Plateau Central (DRCMEF-PCL) en indiquant les
lots soumissionnés ».

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
a- une lettre de manifestation d’intérêts précisant le numéro du lot pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
b- une plaquette de présentation de l’entreprise en précisant : 

- domaine d’activités principales ; 
- les contacts téléphoniques ;
- les contacts électroniques ;
- la boite postale ; 
- nom, prénom et titre du premier responsable de l’entreprise ; 
- la situation géographique (Pays, ville, secteur, quartier, rue, numéro de porte ; un lieu de références permettant de faciliter la localisation du

siège, …) ;
c- une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Immobilier (RCCM) précisant clairement les domaines d’activités ;
d- une copie du N° IFU ;
e- Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRCMEF Plateau Central sont invitées à participer à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la
DRCMEF du Plateau Central, sis à Ziniaré en face de la porte principale du Haut-Commissariat, tel : 00226 75 56 92 74 / 73 69 05 50 aux heures
suivantes : 07h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en français doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 19 décembre
2024 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit
dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRCMEF-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

NB : outre l’originale de l’offre, joindre deux (02) autres copies. 

Le Directeur Régional

ALBERT BAMBARA
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

REGION DU PLATEAU CENTRAL

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE LA DIRECTION 
REGIONALE DU CONTOLE DES MARCHES PUBLICS ET DES ENGAGEMENTS FINANCIERS DU PLATEAU CENTRAL

(DRCMEF-PCL) AU TITRE DE L’ANNEE 2025
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DIRECTION REGIONALE   DE L’ECONOMIE ET DE LA PLANIFICATION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires pour les demandes de
cotations de la Direction Régionale de l’Economie et de la Planification du Plateau

Central, exercice 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MEF/SG/DGEP/DREP-PCL/SGM du 22 /11/2024 

1). Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de l’Economie et de la
Planification du Plateau Central (DREP-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.  

2).           L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/Prestataires
que la DREP-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition des biens et services.

3). Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs/prestataires défaillants et spé-
cialisées dans les domaines ci-après :
Fournitures et équipements :

1. Acquisition de fournitures de bureau
2. Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
3.  Acquisition de carburant

Prestations de service :
1. Prestation de pause-café et de pause déjeuné
2. Nettoyage des locaux ou des bâtiments, entretien de jardins 
3. Location de salle de conférence
4. Entretien et réparation de matériels et de mobiliers de bureau 
5. Entretien et réparation de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
6. Entretien et réparation de véhicule à quatre roues (agrément exigé)
7. Entretien et réparation d’engins à deux roues 
8. Confection de banderole
9. Couverture médiatique (télévision)

4). Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention : « Réponse
à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation au profit de
la DREP-PCL, exercice 2025 ».

5). Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
-  Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
-  Le domaine principal des activités ;
-  Une présentation l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique, 

ses qualifications et compétences. 
-  Une description du moyen humain et matériel dont dispose l’entreprise ;
-  Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
-  Une copie de l’Attestation de NON FAILLITE de l’année 2024 ou 2025 
-  Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
-  Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
-  Un contact téléphonique permanent.

6). Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la DREP-PCL, sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

7). Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la DREP-PCL,
sise dans la ville de Ziniaré, à gauche de la route nationale n°3 (axe Ziniaré- Kaya), et à peine 200 mètres après le Trésor Public du Plateau Central
; Contact : (+226) 68 00 01 07 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU tous les jours ouvrables.

8). Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures
00 (TU). Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9). La DREP-PCL se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Directrice Régionale

Joëlle Bénéwendé SAWADOGO/BERE KONATE
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MEF/SG/DGEP/DREP-PCL/SGM du 22 /11/2024 

1). Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de l’Economie et de la
Planification du Plateau Central (DREP-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.  

2).           L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/Prestataires
que la DREP-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition des biens et services.

3). Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs/prestataires défaillants et spé-
cialisées dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements :

1. Acquisition de fournitures de bureau
2. Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
3.  Acquisition de carburant

Prestations de service :

1. Prestation de pause-café et de pause déjeuné
2. Nettoyage des locaux ou des bâtiments, entretien de jardins 
3. Location de salle de conférence
4. Entretien et réparation de matériels et de mobiliers de bureau 
5. Entretien et réparation de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
6. Entretien et réparation de véhicule à quatre roues (agrément exigé)
7. Entretien et réparation d’engins à deux roues 
8. Confection de banderole
9. Couverture médiatique (télévision)

4). Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention : « Réponse
à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation au profit de
la DREP-PCL, exercice 2025 ».

5). Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
-  Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
-  Le domaine principal des activités ;
-  Une présentation l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifi-
cations et compétences. 
-  Une description du moyen humain et matériel dont dispose l’entreprise ;
-   Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
-   Une copie de l’Attestation de NON FAILLITE de l’année 2024 ou 2025 
-   Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
-   Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
-   Un contact téléphonique permanent.

6). Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la DREP-PCL, sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

7). Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la DREP-PCL,
sise dans la ville de Ziniaré, à gauche de la route nationale n°3 (axe Ziniaré- Kaya), et à peine 200 mètres après le Trésor Public du Plateau Central
; Contact : (+226) 68 00 01 07 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU tous les jours ouvrables.

8). Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures
00 (TU). Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9). La DREP-PCL se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Directrice Régionale

Joëlle Bénéwendé SAWADOGO/BERE KONATE
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE ET DE LA PLANIFICATION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires pour les demandes de
cotations de la Direction Régionale de l’Economie et de la Planification du Plateau

Central, exercice 2025
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DIRECTION REGIONALE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU PLATEAU CENTRAL

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA
DIRECTION REGIONALE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU PLATEAU CENTRAL(DRFP-PCL)

AU TITRE DE L’ANNEE 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-02/MFPTPS/SG/ DRFP-PCL/SAF 

1. Dans le cadre de l’exécution de son budget, exercice 2025, la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-
PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la DRFP-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après ;

A. Fournitures et équipements
• Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;
• Lot 2 : Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique (agrément technique en informatique exigé),
• Lot 3 : Acquisition de produits d’entretien ;

B. Prestations de service
• Lot 1 : Entretien et réparation du mobilier de bureau ;
• Lot 2 : Entretien et maintenance des photocopieuses (agrément technique exigé)
• Lot 3 : Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique (agrément technique en informatique exigé) ;
• Lot 4 : Entretien et maintenance d’un véhicule à quatre (04) roues (agrément technique exigé) ;
• Lot 5 : Entretien et maintenance d’un véhicule à deux (02) roues (agrément technique exigé) ;
• Lot 6 : Prestation de pause-café et de pause déjeuner 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à
la manifestation d’intérêt N°2024-02/MFPTPS/SG/DRFP-PCL/SAF du 03/12/2024 relatif à la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires
de la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-PCL) en indiquant les lots soumissionnés ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
a- Une lettre de manifestation d’intérêts précisant le numéro du lot pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
b- Une plaquette de présentation de l’entreprise en précisant : 
- le domaine d’activités principales ; 
- les contacts téléphoniques ;
- les contacts électroniques ;
- la boite postale ; 
- nom, prénom (s) et titre du premier responsable de l’entreprise ; 
- la situation géographique (Pays, ville, secteur, quartier, rue, numéro de porte ; un lieu de références permettant de faciliter la localisation du siège,
…) ;
c- Une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Immobilier (RCCM) précisant clairement les domaines d’activités ;
d- Une copie du N° IFU ;
e- Une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-
PCL) sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la
Direction Régionale de la Fonction Publique du-Plateau Central, sis à Ziniaré au rez-de-chaussée de l’hôtel administratif de Ziniaré, aux heures
suivantes : 08h00 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 15 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en français doivent être déposées au Secrétariat de l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi
19 décembre 2024 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’ac-
tivités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRFP-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

NB : outre la copie originale de l’offre, joindre deux (02) autres copies. 

Le Directeur Régional

Naboosba SAWADOGO 
Conseiller en GRH/MA

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2025-001/MSHP/SG/RPCL//DRSHP/DSZ 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2025, le District Sanitaire de Ziniaré (DS-Z) souhaite recevoir des candi-
datures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demandes de cotations pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
Le District Sanitaire de Ziniaré rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas
dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin chef du District Sanitaire de Ziniaré indiquant le lot et le domaine d’activité du
candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot N°…. » au secrétariat du District Sanitaire
de Ziniaré sis au siège du District au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00.

Le Médecin Chef  du District

Dr Rokia GUEBRE
Médecin généraliste               

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit du District
Sanitaire de Ziniaré pour l’année 2025
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Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2025, le District Sanitaire de Ziniaré (DS-Z) souhaite recevoir des 

candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de 

demandes de cotations pour les domaines ci-après : 
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.  
Le District Sanitaire de Ziniaré rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont 
pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

1.! Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin chef du District Sanitaire de Ziniaré indiquant le lot et le domaine 

d’activité du candidat ; 

2.! Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 
compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3.! Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4.! Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5.! Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6.! Les preuves des expériences ou de réalisation. 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-02/ MSHP-DRSHP-SHL-DS-GG RELATIF 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le District Sanitaire de Gorom-Gorom souhaite recevoir des
candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procédures
de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Fournitures

Lot 1 : Fournitures de bureau
Lot 2 : Produits d’entretien
Lot 3 : Fournitures de divers imprimés
Lot 4 : Produits informatiques et péri-informatiques
Lot 5 : Matériels de protection
Lot 6 : Nourritures
Lot 7 : Réactifs 
Lot 8 : Matériels informatiques de bureau

II) Prestations de services

Lot 1 : Entretien et maintenance de climatiseurs
Lot 2 : Entretien et maintenance de matériels informatiques et de photocopieurs
Lot 3 : Entretien et maintenance de véhicules quatre (4) roues
Lot 4 : Entretien et maintenance de tout matériel de transport
Lot 5 : Entretien et maintenance de bâtiments intérieurs et extérieurs
Lot 6 : Gardiennage des locaux
Lot 7 : Nettoyage des locaux
Lot 8 : Travaux, eau et électricité
Lot 9 : Connexion VSAT

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

Le District Sanitaire de Gorom-Gorom rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin Chef de District indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;
- Le cas échéant un agrément technique.

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au secrétariat général du District Sanitaire de Gorom-Gorom au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures
00 minute. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit du District
Sanitaire de Gorom-Gorom » ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 76 96 31 96/71 15 71
65.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Médecin Chef de District

Dr TRAORE Fabrice Flavien
Médecin Généraliste

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL 

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations du District Sanitaire 
de Gorom-Gorom pour l’année 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N° : 2024-01/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 21/11/2024 au titre de l’année 2025

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que le CHR de Gaoua pourra consulter dans le cadre de consultations restreintes pour la fourniture des biens et services.
Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 

Domaine I. FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1. Acquisition d'équipements de protection individuelle
Lot 2. Acquisition de billets d'avion.

Domaine II. PRESTATIONS DE SERVICES
Lot 1. Maintenance du groupe électrogène 
Lot 2. Maintenance des cuiseurs;
Lot 3. Entretien et réparation de l’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS);
Lot 4. Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique (agrément technique de catégorie A au moins du
domaine 1 en matière informatique);
Lot 5. Entretien et maintenance du réseau informatique (agrément technique de catégorie A au moins du domaine 3 en matière informatique)
Lot 6. Maintenance adaptative du Système Intégré de Gestion et Suivi des Patients (SIGSP) (agrément technique de catégorie A au moins du
domaine 1 en matière informatique).

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2025 du CHR de Gaoua. 

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au DG du CHR de Gaoua, précisant le domaine et le lot pour lequel le candidat souscrit ;
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
• Une simple copie de l’agrément s’il y a lieu
• Une copie simple de l’attestation de situation fiscale
• Une copie simple du registre de commerce
• Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés du Centre
Hospitalier Régional de Gaoua sise à l’hôpital au bâtiment de l’administration aux numéros suivants 76 26 45 05/61 34 90 92.

Les offres doivent être libellées en langue française et comportant trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies devront être
soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00.

Le CHR de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

MANIFESTATION D’INTERÊT EN VUE DE LA CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE FOURNISSEURS 
ET DE PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2025
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La célérité dans la transparence


